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Chères Porteraines et chers Porterains,

En ce début d’année 2025, je suis heureux de vous présenter, au nom de l’ensemble des 
membres du Conseil municipal de Porte‑de‑Savoie, du conseil municipal enfants et du 
personnel communal, nos meilleurs vœux de santé, de bonheur et de réussite.

Cette année 2024 fut très contrastée pour notre pays.
D’une part nous avons eu de belles raisons d’être fiers avec l’organisation des jeux 
olympiques et paralympiques ou la réouverture de la cathédrale Notre Dame de Paris.
D’autre part une situation politique nationale chaotique qui met en évidence l’incapacité 
des forces politiques nationales à s’entendre pour faire avancer notre pays.

Au niveau local, cette année 2024 fut riche d’actions porteuses d’espoir pour l’avenir.
Nous avons installé le 3 décembre dernier le conseil municipal enfants. Cette nouvelle 
assemblée, élue pour 2 ans, issue de toutes les écoles de la commune, va permettre un 
travail en commun et des discussions des plus intéressantes.
Le 19 novembre 2024, la commune de Porte‑de‑Savoie a reçu à Paris le label « Territoire 
Engagé pour la Transition Écologique ». Cette labélisation, portée par l’ADEME, consiste 
à déployer un plan d’actions sur 4 années vers des objectifs de sobriété, d’économie 
d’énergie et de baisse de nos émissions de CO2.
Dans cette perspective, deux projets importants de création de cheminements 
piétons vont voir le jour en 2025. Les deux projets visent à apaiser le trafic et créer des 
continuités piétonnes sécurisées. Le premier concerne la route de Seloge qui va être 
aménagée entièrement de la RD 1090 à la route de Myans. Le second projet concerne 
la RD 12 entre le lac St André et le bourg. Ces projets ont donné lieu à trois belles 
rencontres avec les habitants et ont permis d’aboutir à un projet partagé. 
Je remercie tous les participants pour leur implication et leur écoute.
Au printemps 2025, vous sera présenté le projet de développement commercial du 
centre village de Les Marches. Ce projet comprendra un nouveau bâtiment pouvant 
accueillir 2 commerces en rez‑de‑chaussée et des logements à prix abordables, en 
accession sociale, pour permettre à de jeunes couples de s’installer sur notre commune.
Un projet similaire d’accession sociale verra le jour également à Francin sur le terrain de la 
ferme Viboud.

Je termine en félicitant l’ensemble des associations pour leur implication et le nombre 
élevé de manifestations qu’elles proposent.

Je remercie l’ensemble de mes collègues élus, ainsi que les services qui œuvrent 
au quotidien et souvent dans l’ombre pour vous apporter un service de qualité.

Je vous souhaite à nouveau une bonne et belle année 2025, 
faite de bonheur et de sérénité pour vous et vos proches.
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ZOOM SUR LES SCRUTATEURS

Les communes sont chargées 
d’organiser les opérations de vote. 
Après les élections européennes le 
9 juin 2024, elles doivent organiser 
en trois semaines les élections 
législatives le 30 juin et le 7 juillet. 
Elles doivent notamment trouver 
des scrutateurs !
« Une expérience à vivre et à revivre »

Georgette Stévenin, habitante du 
lotissement du Longeray depuis 1981, a 
proposé ses services et, en qualité de 
scrutateur, a effectué le dépouillement 
des votes. « J’ai entendu qu’il manquait 
de scrutateurs. Aussi comme j’étais 
disponible aujourd’hui et que j’apprécie 
de rendre service à la commune, 
je me suis proposée ». Après les 
opérations de dépouillement des votes, 
Georgette Stévenin nous explique : « Je 
ne savais pas trop à quoi m’attendre en 
assurant cette fonction ; le travail est très 
codé ! Tout est bien organisé, on ne peut 
pas se tromper. J’ai apprécié d’assumer ce 
rôle et le travail en groupe est très plaisant. 
Une expérience à refaire ! »

Une année, trois élections

Les élections européennes
Elles ont eu lieu le 9 juin 2024 ; elles permettent aux citoyens européens de désigner 
leurs représentants au Parlement européen. 38 listes de candidats à l’élection des 
représentants au Parlement européen ont été officiellement enregistrées.

Les élections législatives
Elles ont dû être organisées rapidement dans les communes 
françaises après la décision du Président de la République 
de dissoudre l’Assemblée nationale. Elles ont eu lieu 
le 30 juin pour le premier tour et le 7 juillet pour le 
second tour afin d’élire les 577 députés de la XVIIe 
législature de la Cinquième République. Il s’agit d’un 
scrutin majoritaire à deux tours et par circonscription.
Mme Émilie Bonnivard a été élue député de 
notre circonscription avec 65 % des voix.
Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes 
électorales. Cette inscription est automatique pour 
les jeunes de 18 ans qui ont fait leur recensement. 
Vérifiez votre situation électorale en utilisant 
le service en ligne sur Service‑Public.fr.

Troisième élection : le conseil municipal enfants
Le 26 novembre dernier, 144 électeurs issus des écoles de 
Crincaillé, St Maurice et Francin ont procédé à l’élection de 
leurs représentants. Vingt enfants de classe de CM1 et CM2 
ont été élus pour un mandat se terminant en novembre 2026.
Les 20 jeunes électeurs ont été reçus en groupes par des élus 
qui leur ont expliqué le fonctionnement d’une collectivité 
ainsi que le déroulement de leur mandat qui sera, comme 
pour toute mandature, marquée par un projet phare.
À peine élus, les jeunes conseillers se retrouvent en salle du 
Conseil pour leur installation dans leurs fonctions de jeune conseiller. À cette occasion 
Monsieur le Maire a présenté ses félicitations à tous les candidats à l’élection.

Élections législatives 
en chiffres ( Résultats 

du second tour)

Nombre
d’électeurs

inscrits

2881
Nombre

de votants

2144

Nombre de votes
dont 73 blancs

et 19 nuls

2052
Nombre

d’abstentions

3

Dépouillement du scrutin des élections européennes

CME mandature 2024-2026

Les jeunes électeurs écoutent les consignes

Dépouillement à Francin

Georgette Stévenin

Dépouillement des élections législatives terminé
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ANGÉLIQUE AGUETTAZ
« Je trouve que l’équipe du 
périscolaire est très dynamique 
et a toujours le sourire. Les 
instituteurs des Marches sont 
très agréables aussi. Une belle 
équipe pour les enfants ! J’aime les différents 
échanges avec tous les enfants, chaque jour 
une nouvelle histoire ! Je suis nounou au 
domicile des parents et c’est ma première 
fois en milieu scolaire. »

TATIANA TORRES
« Je suis Tatiana, 
je travaille avec 
les enfants en tant 
qu’animatrice, professeur particulier 
ou encore professeur des écoles 
contractuel. J’aime l’art, la course 
à pied, le yoga et j’aime beaucoup 
partager toutes ces activités avec 
les enfants ! J’ai intégré l’équipe 
cette année, le midi à l’école des 
Marches et le soir à Francin. »

NOÉMIE 
MICHEL
« Animatrice sur le 
temps périscolaire 
du midi à l’école 
de Francin, je 

suis également accompagnante 
d’élèves en situation de handicap 
au sein de l’école. Anciennement 
infirmière, j’essaie de semer au 
quotidien mes petites graines 
d’empathie, de bienveillance et de 
respect de la différence. Je partage 
aussi avec les enfants mon goût 
pour les loisirs créatifs manuels. »

JONAS 
GERBELOT‑BARILLON
« Je travaille depuis 4 ans 
maintenant au sein de l’accueil 
de loisirs de la commune ainsi 
qu’au centre de loisirs (mercredi 
et vacances scolaires).
J’apprécie tout ce qui est créatif, 
autant dans les activités que l’on 
peut proposer aux enfants, que 
dans l’imaginaire que l’on peut 
créer avec les plus petits. »

ANAÏS STAUDT
« Créative et passionnée, j’occupe 
depuis peu un poste d’animatrice au 
sein de la commune. Dans ce domaine, 
je m’épanouis dans ma reconversion 
professionnelle. Passionnée par les 
activités manuelles, j’adore créer 
toutes choses avec les enfants. »

FANNY CAPOCASALE
« Je suis agent de restauration sur 
le temps du midi aux Marches et 
animatrice périscolaire sur le temps 
du soir. Je suis très heureuse de faire 
partie de cette équipe depuis 2 ans. »

ÉLODIE REVERSAT
« J’ai rejoint le service 
comptabilité mi‑juillet 
après avoir travaillé 
plus de 15 ans en 
collaboration avec 
les collectivités 
territoriales, dont Porte‑de‑Savoie. 
J’apprécie de découvrir de nouveaux 
aspects de mon métier et de travailler 
dans une ambiance agréable au sein 
d’une commune dynamique. »

JULIE TASTEVIN
« Je suis en alternance 
durant 1 an dans 
la commune de 
Porte‑de‑Savoie, tout 
en étant en master 
2 juriste conseil des 

administrations publiques à l’USMB. 
J’ai décidé de rejoindre la commune 
car j’ai déjà une expérience au sein 
de la fonction publique d’État et je 
voulais en avoir une au sein de la 
fonction publique territoriale afin de 
choisir au mieux vers quoi je souhaite 
m’orienter à la fin de mon master. 
Je suis très heureuse d’avoir eu la 
chance de rejoindre la commune ! »

FANNY 
CHEVALLIER
« Depuis juillet 2024, j’ai 
rejoint la collectivité en 
tant que gestionnaire 
des ressources 
humaines. Passionnée 

par le contact humain et l’organisation, 
j’ai à cœur d’accompagner au mieux 
les collaborateurs dans leur parcours 
professionnel. Grâce à ma joie de vivre 
et mon dynamisme, j’espère apporter 
une énergie positive au quotidien et 
contribuer à un environnement de 
travail convivial et épanouissant ! »

Équipe Ressources

Équipe Animation

Équipe restauration scolaire

Du changement dans l’équipe municipale
En juillet dernier, Fabien Champonnois, élu 
sur la liste de la majorité municipale, a fait le 
choix de quitter ses fonctions. Très présent 
tout au long de la durée de ses fonctions, 
Fabien Champonnois explique sa décision 
par l’éloignement de son nouveau lieu de vie 
consécutif à une mutation professionnelle et 
ajoute qu’il restera « toujours Porterain ». Il est 

remplacé par Dominique Verdoya, suivante sur la 
liste de la majorité qui nous confie : « Je suis native 
des Marches, mes parents et mes grands-parents y 
habitaient également, je suis très attachée à la vie de 
ce village et le lien social est très important pour moi. 
C’est pourquoi j’ai eu envie de m’investir au niveau 
du Conseil Municipal, participer à l’évolution de 
cette commune et au bien vivre de ses habitants ».

Ressources humaines
Notre collectivité emploie des agents dont les missions regroupent 
une grande variété de métiers au service des habitants.
Au contact des populations et des territoires, nos agents travaillent au quotidien 
dans les mairies, les bibliothèques, les services d’espaces verts, les écoles... 
Pour répondre aux besoins de services des habitants et assurer une bonne 
gestion de notre collectivité, plusieurs personnes ont rejoint nos équipes.
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Des inaugurations marquent 
le début de nouvelles aventures
Deux occasions spéciales, apportant 
significativement de la nouveauté, ont marqué 2024.

Installations au lac Saint André
Classé « grand site départemental, le site du lac de Saint André 
est un espace naturel particulièrement prisé par les cyclistes et les 
familles pour faire une pause.
Une aire de services dédiée à l’activité vélo‑route a été aménagée aux 
abords du lac de Saint André, notre territoire présentant un maillage 
de routes secondaires intéressant pour la pratique de cette activité.
Outre la rénovation plébiscitée par les usagers du bloc sanitaire, 
ont été installés une station de gonflage, deux bornes de recharge 
(VAE et téléphone) et des arceaux à vélos. Une aire de pique‑nique 
à proximité de l’aire de services est venue s’ajouter aux bancs 
parsemant les abords du lac.
À cette occasion Monsieur le Maire a rappelé que l’aire de jeux pour 
enfants s’est étoffée de nouvelles structures. Créée à l’initiative 
du conseil municipal enfants, l’aire de jeux s’adresse désormais 
aux enfants de 2 à 12 ans. Rappelons que cet aménagement 
complémentaire est né dans le cadre du budget participatif.

Quels sont les retours concernant les installations ?
L’office du tourisme et des loisirs Cœur de Savoie nous explique : 
« L’accueil mobile touristique étant stationné un lundi sur deux et tous les 
mardis au lac depuis le début de l’été, nous avons eu beaucoup de retours 
concernant les aménagements faits aux abords du lac. Nous avons beaucoup 
de cyclistes en itinérance mais également beaucoup de nouveaux arrivants 
sur le territoire qui cherchent à connaître mieux leur nouveau cadre de vie. Et 
bien sûr toujours les visiteurs en séjour chez nous pour les vacances. Les gens 
sont vraiment très contents notamment des bornes de recharge à disposition, 
d’utilisation facile, idem pour le point d’eau et les toilettes à proximité ».
Nous vous remercions pour ces retours positifs !

Inauguration de la mairie déléguée de Francin 
« avec beaucoup de joie et d’émotion »
Achevé en 1880, le bâtiment devint de plus en plus vétuste, 
compliquant de plus en plus son utilisation.

Après le début des travaux en septembre 2023, la rénovation de la 
mairie déléguée s’achève après seize mois de travaux.

La rénovation du bâtiment a consisté à :
> Rendre les services de la mairie situés au sommet d’un escalier 

étroit accessibles aux personnes à mobilité réduite,
> Procéder à sa rénovation énergétique,
> Aménager des espaces de travail plus ergonomiques pour les 

agents et plus efficients pour les usagers.

La partie « Mairie » au rez‑de‑chaussée se compose :
> De bureaux pour l’ensemble de nos 5 collaboratrices, 

collaborateurs et élus (1 maire et 2 adjoints au maire),
> De locaux sociaux pour le personnel,
> D’une salle des mariages ou de réunion qui peut aussi être mise à 

disposition des associations pour des assemblées ou des conférences,
> D’un espace d’accompagnement numérique.
Pour un total de 410 m2 dont 213 m2 d’extension 
pour un coût de travaux de 1 395 924 € TTC.

La partie logements à l’étage se compose de :
> 2 logements T2 d’une surface respective de 48 et 55 m2

> 1 logement T3 d’une surface de 67 m2

Pour un total de 170 m2 et pour un coût de travaux de 398 835 € TTC.
Avant de couper le ruban, Franck Villand, maire de Porte‑de‑Savoie 
explique que « cet événement revêt un caractère particulier dans la vie 
de notre commune de Porte-de-Savoie. La rénovation et l’extension des 
locaux de la mairie de Francin sont surtout une conséquence directe 
du projet de territoire né de la fusion en janvier 2019 des communes de 
Les Marches et Francin. Ce projet prévoyait une répartition des services 
communaux sur les deux sites pour que la proximité des services pour les 
habitants soit préservée :
> sur Les Marches, les services généraux et le pôle enfance jeunesse,
> sur Francin l’ensemble des services techniques.
Les deux sites assurent toujours un accueil du public 
sur des horaires complémentaires ».
Et de conclure : « On dit souvent que la mairie est la maison commune, 
commune aux agents qui l’utilisent au quotidien mais également et surtout 
commune aux habitants pour les services qui leur seront rendus. Cette 
maison commune est surtout la vôtre ».

La mairie déléguée après travauxCoupe du ruban en présence de M. Duc, conseiller départemental

Le maire invite l’assemblée à visiter le bâtiment

V I E  I N S T I T U T I O N N E L L E  *  J A N V I E R  2 0 2 5

L’aire de services dédiée à l’activité vélo-route
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2 QUESTIONS À FRANCK VILLAND, 
MAIRE DE PORTE‑DE‑SAVOIE

Qu’elles ont été les motivations 
de votre commune à rejoindre 
une coopération décentralisée ?
En ces temps compliqués où notre pays 
traverse une crise sociale, sociétale, 
où le repli sur soi prend de l’ampleur, 
il est important que les communes 
s’engagent dans des démarches qui vont 
à rebours de ce mouvement de repli.
En réponse, la commune a fait le 
choix inverse de l’ouverture à l’autre 
en s’engageant dans une démarche 
de coopération décentralisée.

Qu’est‑ce que la coopération 
décentralisée va apporter à votre 
commune et à ses habitants ?
Pour que cette démarche soit bénéfique 
à la commune, il faut que l’ensemble des 
acteurs qui la compose soient convaincus 
de l’intérêt. Il faut donc aller intégrer les 
enfants des écoles à cette démarche, 
les autres associations, les habitants 
et les acteurs du monde économique.
L’intérêt principal, de mon point de 
vue, est l’ouverture sur le monde ; sur 
un monde différent du nôtre qui nous 
fait prendre conscience des atouts 
mais aussi des difficultés de l’autre. On 
s’accepte mieux si on se connaît mieux.
On a eu la chance d’être né dans un 
pays riche, dans un territoire attractif, 
où nos conditions de vie sont très 
confortables. Il me semble normal de 
pouvoir aider ceux qui n’ont pas la 
chance d’avoir un accès facile à l’eau, à la 
nourriture, à un emploi, pour contribuer 
modestement mais durablement à 
améliorer leurs conditions de vie.
… et l’école de Francin a répondu 
favorablement à la demande de 
Mylène Contini, coordinatrice France 
de l’ARCADE qui informe que dès 
la rentrée 2024 débutera un futur 
partenariat avec la classe de CM1 / 2.

Coopération décentralisée
À la suite de la délibération du conseil municipal du 7 novembre 2023, 
notre commune a rejoint le programme de coopération décentralisée 
conduit par l’association l’ARCADE et signé une convention.

Petit rappel
Initialement engagée au Mali, l’association l’ARCADE a développé en 2023 un nouveau 
programme de coopération décentralisée avec un autre pays, le Sénégal et la commune 
de Bandafassi dans le département de Kédougou qui regroupe environ 20 000 habitants.
Des axes prioritaires ont été pré‑identifiés :
> la gouvernance locale,
> l’hydraulique et l’assainissement, > l’éducation,

> la santé.

La mise en œuvre de ce plan d’action repose sur :
> l’engagement des actions économiques et sociales équilibré, 

dans un cadre cohérent, maîtrisé et inscrit dans le temps ;
> l’entretien de relations privilégiées et d’échanges contribuant au 

renforcement de la démocratie et de la citoyenneté, du sud au nord.

L’ARCADE a recruté un coordinateur localement, M. Bilaly BA, qui facilitera 
le suivi et la mise en place des projets entre la France et le Sénégal.
Une délégation d’élus français s’est déplacée pour officialiser le partenariat 
entre nos communes françaises et sénégalaises. Stéphane Duparc, maire de 
La Chapelle-Blanche, accompagné de Pierre Bachelot, conseiller municipal 
de Crêts-en-Belledonne, ont effectué une mission à Bandafassi afin de 
représenter le consortium de communes de la coopération décentralisée. Ils ont 
eu l’occasion d’échanger sur les modes de fonctionnement des municipalités 
en France et au Sénégal, partageant ainsi mutuellement leurs expériences.

Porte‑de‑Savoie rejoint ce programme, 
aux côtés de Le Cheylas, chef de file, 
Valgelon‑La Rochette, Saint‑Maximin, 
Crêts‑en‑Belledonne, La Chapelle Blanche, 
Barraux, unissant leurs volontés et leurs moyens.
Cette mission a été marquée par la signature officielle 
de la convention de coopération décentralisée entre 
les communes françaises et celle de Bandafassi 
pour la période 2023‑2026. Ce fut l’occasion de 
réjouissances au rythme de spectacles de danses, 
chants et rites traditionnels, reflet d’une véritable richesse culturelle du territoire.

*arcade‑vivre@orange.fr / 04 79 65 35 08

L’association l’ARCADE présente au forum des associations

Discussion à la Mairie

Signature de la convention coopération décentralisée

V I E  I N S T I T U T I O N N E L L E
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L E  C C A S  ( C E N T R E  C O M M U N A L  D ’ A C T I O N  S O C I A L E )

Entre accompagnement et prévention
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) anime une action générale de prévention 
et de développement social dans la commune. Il apporte également une aide ponctuelle 
aux personnes en situation de fragilité et peut accompagner des habitants qui ont besoin 
d’un soutien dans leurs démarches sociales. Tour d’horizon des activités 2024.

Ateliers du corps en mouvement
Les ateliers du corps sont ouverts aux Porterains de 60 ans et plus. Accessibles sans 
condition physique particulière, ces ateliers, animés par un professionnel, ont pour 
objectif de lutter contre la perte d’autonomie au moyen d’exercice portant sur la 
respiration, le regard, les appuis ou encore la marche posturale consciente.
En 2024, 28 séances ont été fréquentées par environ cinquante seniors.
Mis en place depuis trois ans, les ateliers auront lieu en 2025, les lundis matin.
Sans inscription et gratuits pour les participants.

Repas des Aînés : entre danse ou spectacle
Lors des fêtes de fin d’année, les Porterains de plus de 65 ans ont été conviés à un repas 
spectacle organisé à la salle Montgrabelle et animé par la compagnie Choryphée. Pour les 
danseurs, un repas dansant a été organisé le 12 janvier à la salle polyvalente de Francin, animé 
par Les Roues de Secours de Lionel Ghiazza. Près de 260 seniors ont répondu à l’invitation !
Pour les aînés ne pouvant pas se déplacer, un colis gourmand leur a été préparé et remis 
avant les fêtes de fin d’année. Ainsi 18 colis ont été distribués aux résidents de l’EHPAD 
notamment, 22 colis doubles remis aux couples et 32 colis simples (personnes seules).

Et pour les plus petits, le traditionnel Noël des enfants
Largement plébiscité par nos plus jeunes, le Noël des 
enfants, s’est tenu cette année le 22 décembre. Petits et 
accompagnants ont pu assister à la représentation de la 
compagnie Artiflette, basée à Barraux. Le spectacle se termine 
avec un goûter offert par la collectivité et les bonbons que 
chaque année l’amicale des pêcheurs du lac de Saint André 
offre. L’après‑midi se termine par une photo sur les genoux du 
Père Noël venu spécialement récompenser les plus sages !

Le pass’sport culture, un succès avéré
Mis en place pour la 3e année, le pass’sport culture est un dispositif 
d’aide financière. Ce pass’ a pour ambition d’inciter les enfants et 

adolescents à adhérer à une association et suivre ainsi une activité sportive ou culturelle.
Et concrètement ? Chaque Porterain âgé de 3 à 17 ans peut bénéficier d’une aide de 
40 € pour l’adhésion à une association sportive ou culturelle du territoire.

* Pour tout savoir sur ce dispositif reconduit en 2025, simple à mettre en œuvre, 
rendez‑vous sur porte‑de‑savoie.fr/enfance‑jeunesse/pass‑sport‑culture/

         vie
institutionnelle

MUTUELLE COMMUNALE

Nouveauté mise en place au cours du 
dernier trimestre 2024, elle traduit 
la volonté de notre collectivité de 
permettre à ses habitants ou personnes 
travaillant sur son territoire de 
bénéficier d’une mutuelle santé à tarif 
maîtrisé. Ainsi un partenariat a été 
convenu avec la mutuelle Entrenous.

À la suite de la réunion de présentation 
du 10 octobre, 5 permanences ont été 
organisées et ont rencontré un vif intérêt 
puisque 29 personnes ont sollicité un 
entretien personnalisé.
12 personnes ont adhéré à la mutuelle.
La moyenne d’âge du public est de 68 ans 
(51 ans pour le plus jeune, 80 ans pour la 
plus âgée).
La mutuelle Entrenous propose sept 
niveaux de garantie, sans questionnaire 
médical et organise des permanences, 
de préférence sur rendez‑vous qui 
se dérouleront dans les mairies de 
Porte‑de‑Savoie.

Pourquoi une mutuelle communale ?
Le concept est arrivé en France il y a 
environ dix ans et s’est déployé en Savoie 
il y a à peine trois années. Il est né du 
questionnement d’élus communaux relatif 
à l’accès aux soins, constatant que certains 
citoyens cessaient de se couvrir ou optaient 
pour une garantie en deçà de leurs besoins. 
La mutuelle communale a vocation à 
consolider l’action sociale et solidaire au sein 
de la commune, en offrant une proximité, une 
expertise et des conseils personnalisés.

Les permanences de 2025 sont d’ores 
et déjà programmées !
Pour connaître les dates, consultez notre 
site : porte‑de‑savoie.fr/mes‑services/
action‑sociale‑et‑ccas/

Repas dansant des Aînés
Réunion d’information mutuelle communale le 10 octobre

Signature de la convention de partenariat
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 devoir de
mémoire

Chaque année est l’occasion de commémorer des événements qui ont marqué notre histoire. Commémoration du 8 mai 1945
Célébrée le 8 mai de chaque année, 
la commémoration de la Victoire 
remportée par les armées françaises et 
alliées en 1945 marque en 2024 le 79e 
anniversaire de cet événement.

Commémoration du 19 mars 1962
Depuis la loi du 6 décembre 2012, le 19 mars a été institué journée nationale du 
souvenir et de recueillement à la mémoire des victimes civiles et militaires de la 
guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc. En cette journée le message 
de Bernard Borde au nom de la Commission mémoire histoire rappelait que « la Paix, 
victoire de la fraternité sur la méchanceté, c’est la seule voie du bonheur pour l’humanité ».
À cette occasion, M. Fustinoni, Président du Comité FNACA de Les Marches, a 
remis à la collectivité la médaille de la fidélité et dévouement pour l’organisation, 
chaque année, de cette cérémonie du souvenir.

Fête nationale du 14 juillet
Le 14 juillet, par la prise de la Bastille, prison sise au cœur 
de Paris, symbolise la conquête du peuple français en quête 
de la liberté. Franck Villand maire de Porte‑de‑Savoie a 
souligné qu’« Aujourd’hui, nous sommes réunis pour marquer 
de la manière la plus solennelle notre fidélité à nos valeurs 
que sont la liberté, l’égalité, la fraternité et la laïcité » avant 
d’inviter l’assemblée et les résidents de l’EHPAD à partager 
ensemble « l’apéritif républicain », en toute convivialité.

Le 11 novembre 1918, jour de commémoration de l’armistice
Le 11 novembre dernier, un public nombreux a assisté, 
tant à Francin qu’à Les Marches, à la cérémonie en 
mémoire de tous les morts pour la France qu’ils soient 
civils ou militaires. Dans le discours de Monsieur Lecornu, 
ministre des Armées, et de Monsieur Jean‑Louis Thieriot, 
ministre délégué auprès du ministre des Armées et des 
Anciens combattants, il a été rappelé : « C’était il y a 
106 ans, en 1918. À la 11e heure du 11e jour du 11e mois, de la 
boue des Flandres à la frontière suisse, les clairons égrènent 
les notes du « cessez‑le‑feu ». Aux fiertés de la victoire se 
mêle le cortège d’ombres des « péris en terre », accompagné 
de ceux qui les pleurent (…) Honorer leur mémoire, c’est 
écouter ce qu’ils nous disent encore aujourd’hui ».
À cette occasion a été lu un poème de JH Frougier, 
14-18 la folie meurtrière, choisi par Patrick Chapuis 
adjoint aux fêtes et cérémonies.

CARRELAGE
CHAPE   CARRELAGE   FAIENCE   SOL SOUPLE

Contact : 06.49.25.26.25 - vision.carrelage73@gmail.com

Remise de la médaille

Des glaïeuls offerts par M. Genod

Les autorités saluent les porte-drapeaux
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Régulièrement qualifié d’exceptionnel, notre cadre de vie s’entend certes du contexte géographique dans 
lequel nous évoluons mais aussi de l’ensemble des activités que nous, Porterains, y conduisons.

U N E  L I G N E  D I R E C T R I C E

Porte‑de‑Savoie durablement engagée

M. le Maire l’a rappelé lors de l’inauguration du festival 
Livres en Marches : « essaimer la matière à penser, c’est aussi 
réfléchir sur la transition écologique car, en la matière, une collectivité, 
sans ses habitants, ne peut rien faire ; il faut convaincre ».
Notre collectivité a rejoint la démarche Territoire Engagé 
dans la Transition Écologique début 2023 en visant 
fin 2024 l’obtention du label Climat‑Air‑Énergie.

Qu’est‑ce que le label Climat‑Air‑Énergie ?
Le label Climat‑Air‑Énergie est une initiative européenne, déclinée 
à l’échelle nationale, qui permet d’évaluer les politiques de sobriété 
énergétique mises en place par les collectivités territoriales.
Grâce à un audit externe, les collectivités peuvent mesurer 
l’impact de leurs actions en matière de performance 
énergétique, d’économie d’énergie, de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et de production d’énergie 
renouvelable. Sur la base de ce bilan, elles s’engagent à 
améliorer leurs pratiques pour accroître leur efficacité.

La démarche de Porte‑de‑Savoie 
débouche sur l’obtention du label 2**
Porte‑de‑Savoie, déjà engagée depuis plusieurs années dans des 
initiatives de transition écologique, a décidé de s’inscrire dans cette 
démarche d’amélioration continue début 2023. En collaboration avec 
Montmélian et la Communauté de Communes Cœur de Savoie, 
qui sont déjà labellisées, la commune vise à mettre en œuvre, à son 
échelle, les objectifs du Plan Climat Air Énergie (PCAET) voté 
par la communauté de communes Cœur de Savoie en 2020.
Avec l’appui d’un conseiller mandaté par l’Agence de 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie (ADEME), 
des ateliers thématiques ont été organisés, réunissant élus et 
techniciens. Ces sessions de travail ont permis d’évaluer les 
pratiques et les actions de la collectivité selon divers critères, 
afin d’identifier ses forces et ses faiblesses et ainsi d’évaluer 
son niveau de performance dans plusieurs thématiques.
Porte‑de‑Savoie a ainsi atteint un score de 42,5 %, 
ce qui signifie que 42,5 % des actions recommandées 

par le label ont été mises en œuvre !
Le label Climat‑Air‑Énergie 2 étoiles a été obtenu 
par notre collectivité et remis le 19 novembre 
dernier lors du Salon des Maires, à Paris.

Quelles sont les prochaines étapes ?
Porte‑de‑Savoie s’est engagée à mettre en œuvre un programme 
d’actions détaillé pour les quatre prochaines années.

Et concrètement
Ce programme inclut notamment le suivi des consommations 
et des dépenses énergétiques de son patrimoine bâti, 
la réalisation de diagnostics énergétiques par bâtiment, 
le développement des énergies renouvelables, la 
promotion des mobilités douces, la préservation de la 
biodiversité et la réduction du gaspillage alimentaire.
Chaque année, un conseiller sera chargé de vérifier 
l’avancement des actions de manière indépendante.
Au terme de ces quatre années, un nouvel audit sera 
réalisé pour évaluer les progrès concrets de la collectivité, 
qui pourra alors aspirer à atteindre le niveau supérieur 
de labellisation avec trois ou quatre étoiles.
Ce programme permet donc de disposer d’un outil 
efficace d’amélioration continue de ses pratiques 
en matière de transition écologique, basé sur un 
programme d’actions quantifiable et mesurable.

« Une fierté d’avoir obtenu ce label », explique Franck Villand 
qui précise que « 479 communes françaises sont labellisées 
dont 80 lauréats obtenant les deux étoiles, pour la plupart 
de grandes agglomérations. Nous faisons partie des plus 
petites communes de France labellisées ! Cela structure les 
projets, sur le long terme. Des lignes directrices sont fixées 
détaillant une feuille de route sur les quatre prochaines années 
en faveur de la transition écologique, avec la perspective de 
quatre étoiles dans quatre ans – un objectif atteignable ! »

 

Remise du label
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D E S  A C T I O N S

Journée écocitoyenne
Pour la troisième année consécutive, près de cent Porterains ont participé au 
nettoyage de leur commune : habitants, associations, élus et jeunes élus se 
sont répartis sur huit secteurs couvrant l’ensemble du territoire.

Le lac de Saint André a été inspecté par plusieurs plongeurs venus 
du club de la Rochette qui ont proposé leurs services ; ce qu’il leur 
permet de s’entraîner à la plongée. Au terme de leur prospection du 
lac, force est de constater que des déchets sont engloutis tels des 
bouteilles en verre et plastique, ferraille… Le rendez‑vous est pris pour 
la prochaine journée écocitoyenne pour continuer le nettoyage !

L’enjeu de cette manifestation est de favoriser la prise de 
conscience de la nécessité de mieux gérer ses déchets. Plusieurs 
ateliers thématiques ont été proposés l’après‑midi, à la suite 
d’un repas, apprécié, concocté par le comité des fêtes.

Aides à la transition écologique
Notre collectivité complète, depuis mai 2022, les aides accordées 
par la communauté de communes Cœur de Savoie. Ainsi en 2024 :
> huit subventions de 100 € ont été attribuées 

pour l’acquisition de vélo à assistance électrique (VAE),
> huit familles ont bénéficié d’une aide pour l’achat d’un 

récupérateur d’eau de pluie,
> onze familles ont bénéficié d’une subvention 

pour la rénovation énergétique de leur logement.
La dépense s’élève à 4 000 €.

* Retrouvez toutes les informations sur 
porte‑de‑savoie.fr/mes‑services/aides‑a‑la‑transition‑energetique/

Une équipe de ramasseurs

Atelier compostage

Le terrain de pétanque de Francin

Une autre équipe charge la benne direction la déchetterie

Repas préparé et servi par le Comité des fêtesPlongeurs et l’association des pêcheurs nettoient le lac St André

Mise à disposition d’un broyeur
Avec la pratique du broyage des déchets verts, la 
réduction des volumes est au RDV ! Le broyat peut 
être réutilisé au jardin sous forme de paillage 
ou de compost. Ainsi quinze familles ont réservé 
le broyeur. L’opération est d’ores et 
déjà programmée pour 2025.

* Réservation 
depuis notre site !

* La prochaine journée écocitoyenne 
sera organisée le 12 avril, consultez notre site ! 
porte‑de‑savoie.fr/vie‑locale/espaces‑naturels‑et‑plans‑deau/
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Augmentation de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM)
Cette augmentation concerne l’ensemble des communes 
de notre territoire dont la gestion et le traitement des déchets 
ont été délégués au SIBRECSA.

Elle est effectivement votée par les élus du conseil communautaire 
de Cœur de Savoie mais son calcul est déterminé par le service des 
impôts en fonction des besoins de financement du SIBRECSA.

Le SIBRECSA communique :
« Nous sommes cependant en mesure de vous apporter quelques éléments 
de précisions qui permettent de mieux comprendre cette situation.
En 2024, le SIBRECSA a présenté à ses membres (Communautés de communes 
Cœur de Savoie et Grésivaudan), une situation financière 2023 avec un très 
fort déficit ne pouvant être couvert par les réserves financières du syndicat. 
Face à cette situation, qui n’a été présentée, à leur grande stupéfaction, que très 
tardivement aux élus des Communautés de Communes, il était nécessaire de 
trouver une réponse rapide. À ce stade de la réflexion, le besoin de financement 
devait être couvert par une augmentation de TEOM de plus de 70 %.
Les élus de Cœur de Savoie ne pouvant admettre cette solution, des réunions 
de travail ont été organisées rapidement et un comité de suivi financier a 
été mis en place, puis une étude technique, financière et juridique portant 
sur la gestion des déchets du SIBRECSA a été engagée dès avril 2024.
Les Communautés de Communes de Cœur de Savoie et du Grésivaudan ont 
demandé au SIBRECSA de proposer un plan d’économies afin de minimiser le 
plus possible l’augmentation des participations, et mécaniquement le taux de 
TEOM pour Cœur de Savoie. Des réductions, voire l’arrêt de certains services, 
ont été validés lors des conseils syndicaux du SIBRECSA qui ont suivi.
C’est dans ce contexte que Cœur de Savoie a dû voter un taux de TEOM à 
11,39 % représentant une augmentation de 45 % par rapport à l’année dernière. 
Même si cette augmentation a pu être réduite de 70 % à 45 %, cette hausse 
reste malheureusement très forte. Elle est nécessaire pour résorber le déficit 
de la section de fonctionnement du SIBRECSA et lui permettre d’honorer 
l’ensemble des prestations nécessaires à la gestion et au traitement des déchets.
Conscientes des difficultés et de leurs conséquences, les communautés de 
communes du Grésivaudan et de Cœur de Savoie poursuivent leur travail 
avec le SIBRECSA et le cabinet en charge de l’étude d’optimisation en 
étudiant également une éventuelle dissolution du SIBRECSA. »

ET LA ZFE‑M ?

Un avis du public dans le cadre 
d’une consultation qui sera ouverte 
du 6 au 31 janvier 2025.

Qu’est‑ce qu’une ZFE‑m ?
Une ZFE‑m (Zone à Faible Émissions Mobilité) est 
une zone géographique où l’accès des véhicules 
est réglementé selon leur niveau d’émissions 
polluantes. En France, la loi stipule qu’à partir 
de 2025, toutes les agglomérations de plus de 
150 000 habitants l’adoptent. C’est le cas de l’unité 
urbaine de Chambéry.
Les vignettes Crit’air sont l’outil principal des 
ZFE‑m. Pour circuler au sein d’une ZFE‑m, un 
usager doit disposer d’une vignette et l’apposer 
de manière visible sur le pare‑brise de son 
véhicule. Les catégories s’échelonnent de 
Crit’Air 0 à Crit’Air 5. Hors catégories, on trouve 
les véhicules « non classés », les plus polluants et 
les plus anciens.
Le projet de ZFE‑m est pensé pour être progressif 
et adapté aux réalités locales. Conformément 
au Code général des Collectivités territoriales, 
l’étude réglementaire ainsi que les projets 
d’arrêtés communaux, déclinant localement le 
dispositif, sont soumis à l’avis du public dans 
le cadre d’une consultation qui sera ouverte du 
6 au 31 janvier 2025.
Les informations sur les conditions de mise en 
œuvre de la ZFE‑m, les périmètres, les études 
d’impact seront ainsi disponibles en ligne 
(https://zfe‑m‑savoie.jenparle.net/ participation/
public‑zfe), dans les mairies concernées ainsi qu’à 
Grand Lac, Grand Chambéry, Cœur de Savoie et 
Métropole Savoie.

* Les habitants pourront déposer leur avis sur 
cette plateforme ou le transmettre par voie 
postale à Métropole Savoie, 25 rue Jean 
Pellerin, 73000 Chambéry.

Et du côté des lacs de Francin ?
Le 28 août dernier, la gendarmerie a organisé un exercice de 
plongée sur le premier lac de Francin. Bonne nouvelle, aucune 
voiture n’a été retrouvée dans le lac ! Au terme de l’exercice, 
la gendarmerie s’est dite prête à intervenir lors de la journée 
écocitoyenne d’avril 2025 pour inspecter le deuxième lac.
Rappelons qu’en mars de chaque année, l’association 
des pêcheurs des lacs de Francin se réunit afin 
d’organiser une récolte des déchets.
« Pourvu que cela dure ! »
Lors de l’opération du 3 mars dernier – soit la 
quarante‑quatrième opération ! les quinze participants 
ont exprimé leur satisfaction car la quantité de déchets 
tendrait à diminuer sur les abords des deux lacs.
« Nous avons récolté un peu moins de la moitié d’une 
benne. Chaque année nous renouvelons cette opération car 
cela participe à améliorer les conditions de pêche ».

Rappelons que pour rejoindre les 360 adhérents, il 
convient de se munir d’une carte de pêche spéciale.

E N V I R O N N E M E N T  *  J A N V I E R  2 0 2 5
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CONCOURS DÉPARTEMENTAL DES VILLES ET VILLAGES, 
MAISONS FLEURIS ET DU CADRE DE VIE : 3 LAURÉATS SUR PORTE‑DE‑SAVOIE !

Ce concours a pour vocation d’inciter les 
collectivités à valoriser leur attractivité 
territoriale auprès des touristes, des 
administrés et des entreprises, à travers 
un travail mené sur la qualité de vie, de 
l’environnement et du paysage.
Le jury départemental de fleurissement, réuni 
en septembre dernier, a établi le palmarès 
des Villes, Villages et maisons fleuris 2024 :

> Catégorie Aménagement paysager : 
Valérie et Alain Ortolland 
Les Marches ‑ 73800 Porte‑de‑Savoie

> Catégorie Commerces : 
Emmanuel Fournier 
Golf de Porte‑de‑Savoie ‑ Francin 
73800 Porte‑de‑Savoie

> Catégorie Les campings en plaine : 
Camping de la Ferme du Lac 
Ghislaine Gamen 
Les Marches - 73800 Porte‑de‑Savoie

Félicitations aux lauréats !

Afin de récompenser les lauréats, une 
cérémonie de remise des prix aura lieu 
le 12 avril 2025 aux Parc des expositions 
de Chambéry, dans le cadre du 
Salon Habitat & Jardin et en présence 
des conseillers départementaux.

V I L L E S  E T  V I L L A G E S  É T O I L É S
L’association des Maires de France informe : « Organisé par l’Association 
nationale pour la protection du ciel et de l’environnement nocturnes (ANPCEN), 
le concours « Villes et villages étoilés » vise à promouvoir et mettre en œuvre un 
éclairage extérieur contribuant à la prévention, la limitation et la suppression 
des nuisances lumineuses et de leurs effets néfastes notamment sur la 
biodiversité, les paysages nocturnes, le sommeil et la santé des habitants ».
Obtenir le label (qui peut compter une à cinq étoiles) est une reconnaissance 
pour notre collectivité d’engagement dans une démarche de progrès.

Le Mois de la Nuit
Lutter contre une autre forme de pollution, la pollution lumineuse.
L’Union internationale pour la conservation de la nature a inscrit la lutte 
contre la pollution lumineuse parmi les mesures clés pour faire face à l’urgence 
climatique. Le 18 octobre dernier, avec le soutien du Parc naturel régional de 
Chartreuse, notre collectivité a organisé une soirée « conte en musique », les 
participants étant installés sur une chilienne, les yeux plongés dans le ciel.
Au terme de la soirée, l’éclairage nocturne a été complètement arrêté 
durant dix jours puis a repris aux horaires habituels (22h à 6h).
Rendez‑vous en 2025 pour une nouvelle manifestation 
du « Mois de la nuit » avec des nouveautés !

Les participants s’installent La soupe automnale est prête à être servie

E N V I R O N N E M E N T
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Projet réglementation, police rurale et droits de la nature
Porté par le Parc naturel régional du massif des Bauges, le dispositif tendant à 
« concilier les usages et faire respecter la réglementation » a suscité l’intérêt de 
nombreuses communes situées dans le territoire du Parc. Notre collectivité s’est 
engagée pour 60 jours annuels de présence. Arrivé en juillet, Jonathan Lagache 
a été présent 23 jours en 2024.

Quel bilan faire de cette expérience ?
Près de quatre mois après son entrée en fonction, un premier bilan des 
interventions du garde champêtre a été établi :
Type d’infractions constatées :
> dépôts sauvages (déchets verts, gravats, électroménager, etc.) ;
> usage du feu ;
> animaux (chiens en divagation, non tenus en laisse, déjections, abandons) ;
> non‑respect des arrêtés (sports nautiques, baignade) ;
> stationnements véhicules (épaves, abandons, interdictions) ;
> police de la circulation (circulation interdite véhicule à moteur, 

VTT, engins électriques) ;
> bivouac (camping‑car, van).
Perspectives évoquées :
> Faire statuer les communes courant 2025 sur l’armement de l’agent 

(matraque télescopique, bâton de défense, bombe lacrymogène…),
> Équiper rapidement l’agent d’une caméra piéton

Et plus généralement : à la faveur d’un premier bilan positif et constructif de 
ce dispositif, d’autres communes ont formulé le souhait d’intégrer le dispositif. 
Cette demande conduit à s’interroger sur le point d’avoir plus d’agents 
intervenant sur le territoire du Parc naturel régional du massif des Bauges.

La décision d’augmenter, sur notre territoire communal, le temps d’intervention 
du garde champêtre a été prise lors du conseil municipal du 10 décembre dernier, 
augmentant le nombre de jours annuel d’intervention de soixante à cent jours.

JONATHAN LAGACHE 
NOUS RACONTE...
« Depuis mon arrivée sur la commune de 
Porte‑de‑Savoie, j’ai pu arpenter le territoire 
et je le connais désormais bien ! J’ai 
identifié les secteurs sensibles, comme les 
accès aux écoles lors de la rentrée et sortie 
des classes, les lacs de St André et de 
Francin, la plaine où les dépôts sauvages 
de déchets et gravats ont régulièrement 
lieu – notamment le long de la digue de 
l’Isère. J’ai pu faire enlever une douzaine 
d’épaves. J’identifie par ailleurs mieux les 
périodes durant lesquelles ma présence 
peut être indiquée, comme l’été au lac de 
St André ou encore certains week‑ends ».
S’il n’est pas encore assermenté, Jonathan 
Lagache explique que la pédagogie et 
le dialogue sont de vrais atouts dans la 
plupart des situations : « Expliquer et faire 
comprendre permet aux personnes de mieux 
respecter leur environnement de vie ».
« Je préfère la prévention à la sanction. 
Je dispose désormais d’un véhicule 
identifiable, aussi j’espère que sa vue 
dissuadera les contrevenants ! Pour autant 
je peux être très discret, malgré mon 
uniforme ! et apparaître au moment où 
l’on ne m’attend pas. D’ici quelques mois, 
je serai assermenté et je disposerai d’un 
pouvoir de contrainte et de répression 
lorsque des infractions seront avérées, 
notamment en termes de stationnement ». 
Et de conclure « la sanction est parfois le 
seul dialogue que certains comprennent ».
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environnement

L A  P A R O L E  À …

L’amicale des pêcheurs du lac de St André
Entretien avec Jean‑Louis Verdoya, Président 
et Jean‑François Fournier, secrétaire
« Nous sommes attachés à notre lac ! »
Formé à la suite de l’éboulement du Mont Granier en 1248, le 
lac de Saint André, d’une superficie de 7.67 hectares, est devenu 
en 1954 propriété de la commune qui l’acquit moyennant la 
somme d’un million d’anciens francs auprès de la maison de 
retraite de Saint Benoît de Chambéry. Classé « grand site » du 
département, ce site naturel sensible bénéficie d’une politique 
de valorisation et de protection ; la commune n’exploite pas un 
emplacement à usage de baignade.
Ce « joyau dans son écrin de verdure » bénéficie d’aménagements 
conciliants nature, tourisme et loisirs, la gestion du lac étant 
confiée au Conservatoire du Patrimoine Naturel de la Savoie 
tandis que sa gestion halieutique a été confiée à l’amicale des 
pêcheurs du lac de Saint André.

Quel est votre rôle ?
Notre association a été créée en 1954, date d’acquisition du lac par 
la commune. Nous fêtons ainsi notre 70e anniversaire en 2024 ! 
Le but de l’association était ainsi défini : « obtenir l’affermage de 
lot de pêche sur le lac de St André, concourir à la lutte contre le 
braconnage et la pollution, assurer la destruction des nuisibles et le 
repeuplement du poisson ».

Quelles missions vous ont été confiées ?
Une de nos missions essentielles est la gestion du milieu halieutique 
c’est‑à‑dire agir pour assurer la reproduction des poissons et le bon 
déroulement du frai. Concrètement nous surveillons les alvins qui 
naissent et les espèces de poissons.
Mener à bien cette activité suppose une gestion adaptée des 
niveaux d’eau : nous libérons plus ou moins d’eau afin de maintenir 
un niveau suffisant pour assurer la reproduction du poisson dans les 
roselières. Cette gestion est une vraie préoccupation car elle peut 
demander plusieurs interventions journalières !
Nous effectuons également des lâchers de poissons, ce qui est 
indispensable pour conserver la population indigène : brochet, 
perche, gardon, carpe, tanche et brème. Il y a des espèces arrivées 
seules, par les oiseaux, comme le black basse (poisson d’Amérique), 
le cendre, des anguilles. Par bonheur il n’y a pas de poisson‑chat ! 
On met quelques truites, « pour faire plaisir aux pêcheurs ».
Le nettoyage du lac est également nécessaire ! Nous nous 
mobilisons chaque année lors de la journée écocitoyenne. Cette 
année nous avons reçu le soutien d’un club de plongeurs de la 
Rochette avec le concours duquel les fonds du lac ont été, sur 
une petite partie, inspectés et débarrassés de déchets ; nous 
avons retrouvé beaucoup de bouteilles en verre, du plastique, de la 
ferraille. Notre association renouvellera en 2025 cette opération 
vers les abords de l’ île et catalpas car la proximité de la route 
favorise le dépôt illégal de déchets dans le lac.

Disposez‑vous de garde‑pêches ?
Nous sommes 4. Notre rôle est de contrôler les cartes de pêche et 
de faire respecter le règlement intérieur de l’amicale. Nous faisons 
le lien avec le garde champêtre car nous ne pouvons pas verbaliser. 
Au moins nous informons ! Nous faisons aussi l’interface lorsqu’il 
y a une altercation entre un pêcheur et des baigneurs. Notre 
plus gros fléau, c’est l’embarcation autre que celles destinées aux 
actions de pêche comme le paddle.

Quel bilan faites‑vous de l’ensemble des actions que vous conduisez ?
Chacune de nos activités revêt son importance. Ainsi l’alevinage 
nécessite une bonne gestion en amont et en aval pour qu’il 
puisse être effectif. Par exemple il faut veiller à la bonne santé 
de la roselière – donc éviter que des baigneurs ou des animaux 
domestiques s’y rendent ; cela suppose pédagogie et patience. 
Nous assurons également l’empoissonnement, la reproduction 
naturelle n’étant pas suffisante pour assurer la pérennité des 
espèces ; pour cela nous choisissons nos fournisseurs avec soin ! 
Ils viennent pour l’essentiel des Dombes où l’on trouve du poisson 
sauvage. Nous assurons une surveillance du lac et des abords, 
l’accessibilité aux pontons.
Régulièrement nous rendons compte à la mairie de nos actions et 
des incidents que l’on constate. Nous avons d’ailleurs repéré un nid 
de frelons asiatiques.

Que souhaitez‑vous ajouter ?
Nous, pêcheurs, nous interrogeons sur des évolutions que l’on 
constate et qui nous inquiètent : la disparition des herbiers, la 
disparition des nénuphars, la diminution de la surface de roselière, 
un envasement excessif… Nous nous interrogeons sur la vie du 
poisson car pas d’herbier, pas de poisson fourrager ! Il y a quelques 
décades, on pêchait toujours quelque chose, aujourd’hui c’est 
moins évident malgré l’empoissonnement !
Nous avons un joyau posé au milieu d’un écrin de verdure qui 
protège des espèces nécessaires à la biodiversité (canards, poules 
d’eau…). L’ensemble reste fragile et mérite toute notre attention 
car nous sommes attachés à notre lac.

JF Fournier et JL Verdoya
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Cimetière de Les Marches
Après la réfection du 
mur d’enceinte, le 
mur intérieur séparant 
l’ancien et le nouveau 
cimetière a été restauré 
par l’entreprise 
Pareti, en septembre, 
pour un montant de 
19 200 € TTC.

Aménagement d’un parking paysager 
à l’intersection des RD12 et RD22
L’intersection entre la route du lac 
clair (RD22) et celle de St André 
(RD12) a été reconfigurée. 
Le virage a été recalibré et un parking 
paysager de huit places a été créé, 
revêtu de matériau stabilisé. Un 
accès direct en direction des rives 
du lac de St André a été réalisé. 
L’aménagement des voiries, RD12 et 
DR22, traversant notre commune, 
a nécessité une convention avec 
le conseil départemental.

Aménagement de l’arrêt de bus de Saint André 
ainsi que des voiries proches
Afin de permettre aux jeunes scolaires de se rendre à l’arrêt de bus en 
sécurité et d’attendre le car scolaire à l’abri, notre collectivité a repensé 
l’aménagement des arrêts de bus de l’ensemble du territoire. Cette année 
l’arrêt de Saint André a été repensé afin de réaliser un cheminement 
sécurisé ; des aménagements de l’entrée du hameau ont également été 
réalisés consistant en la réalisation :
> D’un plateau ralentisseur sur la route départementale n° 12 (route 

d’Apremont) qui permettra de faire ralentir les véhicules qui entrent 
dans le hameau ;

> La création d’une écluse asymétrique avec un régime de priorité 
qui permettra de sécuriser l’arrêt de transport scolaire et d’éviter le 
dépassement du car à l’arrêt ;

> La création d’un cheminement piéton sécurisé depuis le centre du 
hameau vers l’arrêt de transport scolaire ;

> Une prolongation du réseau existant d’eaux pluviales.
Les travaux ont été confiés à l’entreprise Eurovia/SERTPR pour un 
montant de 70 500 € TTC.
Un projet, validé après deux réunions de concertation avec les habitants 
du secteur ; un déplacement sur site a été organisé afin d’évoquer le projet 
qui tend à la fois d’assurer un passage suffisant aux véhicules agricoles tout 
en modérant la vitesse des automobilistes que déplore les riverains.

travaux
F A I R E  …  E T  U N  M O D E  D E  F A I R E
Les travaux consistent à entretenir la voirie, les bâtiments publics ou 
encore réaliser des aménagements pour la sécurité et le confort des usagers.
Avant chaque réalisation, une concertation est proposée aux Porterains 
permettant de proposer les modalités des projets et vérifier, lors de la 
réunion publique, si les propositions du projet sont compatibles avec les 
besoins et les souhaits des habitants et riverains.

Chemin du Veyrier et hameau des Côtes
Des travaux de réfection du chemin 
du Veyrier ont été réalisés en 
septembre 2024 par le groupement 
d’entreprises Eiffage / Spie TP Aura, 
consistant en la réfection du revêtement 
en enrobé sur environ 90 ml depuis 
l’intersection avec le chemin de Blardet.
Le montant de ces travaux 
s’élève à 29 982 € TTC.
Par ailleurs, pour améliorer le 
déplacement des piétons et des cycles 
sur la route des Vernes et la rue de la 
Cassine, la commune a aménagé un 
cheminement dédié sur 750 mètres 
linéaires, constitué d’un marquage 
au sol continu enrichi par des logos 
piétons/cycles. La mise en place d’une 
zone limitée à 30 km/h sur l’ensemble 
de ces rues complète le dispositif.
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Stationnement dans le bourg de Les Marches et les abords
Le 5 septembre dernier, nombre d’habitants ont participé à la réunion 
de concertation concernant le stationnement dans le bourg de 
Les Marches et ses abords, réunion au cours de laquelle a été présenté 
le périmètre du projet ainsi que les propositions d’aménagement.
M. le Maire a rappelé avoir étudié les demandes présentées 
par le comité du bourg et a précisé que « le secteur est contraint 
en matière de stationnement » tandis qu’il « n’est pas possible de 
privatiser le domaine public en réservant les places de stationnement 
aux habitants ». M. Bazin, en charge de l’urbanisme, précise que 
les véhicules de secours doivent par ailleurs disposer d’une largeur 
de quatre mètres pour leurs interventions, rappelant que, devant 
l’église, la circulation peut être rendue compliquée. M. Bazin 
rappelle également que le personnel de l’EHPAD accède au 
parking qui lui est réservé en contrebas de Château, ajoutant 
que l’établissement a lancé une étude pour la création d’un 
tourne‑à‑gauche en direction de Chapareillan.
Dès 2025, sera aménagé un nouveau parking, situé à 150 mètres 
de l’entrée du bourg, comptant 17 places ; il sera conçu avec 
un revêtement perméable de type stabilisé. Le trottoir actuel 
du chemin de la Placette sera élargi et son revêtement repris 

en enrobé afin de le rendre plus confortable. Des alignements 
d’arbres seront plantés pour apporter de l’ombre sur les places de 
stationnement et le cheminement.
Dans le bourg, 52 places de stationnement seront matérialisées, 
des îlots de fraîcheur seront réalisés également, ce pour une 
meilleure organisation de l’espace. Tout stationnement hors 
des places matérialisées rendra son auteur passible de sanctions 
constatées par le garde champêtre.

travaux

RÉSEAU D’EAU ET DÉFENSE INCENDIE : 
OÙ EN SOMMES‑NOUS DANS CES TRAVAUX D’ENVERGURE ?
Les travaux ont démarré le 21 octobre 2024 sur trois secteurs différents.
L’entreprise Mauro, cotitulaire du lot n° 1, termine un tronçon complexe, 
avec la pose de deux canalisations entre le réservoir de Darbé et le 
carrefour entre la route du lac de Saint‑André (RD12) et la route des 
Celliers (RD22). La pente du terrain, sa nature hétérogène (présence de 
gros blocs rocheux) et la volonté de limiter au maximum l’impact sur 
les vignes sont les principales contraintes sur ce tronçon. L’entreprise 
enchaînera par la pose des canalisations sous le chemin de Crincaillé 
puis le giratoire de la RD1090.
L’entreprise EHTP, second titulaire du lot n° 1, réalise la totalité du 
tronçon situé sous la route du lac de Saint‑André (RD12) depuis le 
carrefour avec la route des Celliers (RD22) jusqu’au carrefour avec 
le chemin de Crincaillé. Les contraintes sont différentes sur cette 
portion et outre la présence de blocs rocheux de taille importante, c’est 
principalement le croisement avec les autres réseaux présents sous 
la chaussée qui augmente la difficulté. Bien que défini précisément 
lors des études de conception, le tracé des conduites doit être 
constamment ajusté eu égard à la faible fiabilité des connaissances sur 
les réseaux enterrés déjà existants.

L’entreprise PRB, cotitulaire du lot n° 2, réalise la pose d’une canalisation 
de refoulement depuis le réservoir de Darbé jusqu’au chemin des Eaux, 
pour alimenter le réservoir de 9 Fontaines. Les contraintes de travaux 
sont similaires à celles rencontrées par l’entreprise EHTP avec en sus, une 
gestion de la circulation difficile due à l’étroitesse des voiries empruntées 
et la présence d’un giratoire.
Enfin, l’entreprise Albertazzi, second titulaire du lot n° 2, réalise les 
travaux hydrauliques à l’intérieur des différents ouvrages (réservoir, 
chambres). Elle intervient à différents stades du projet tout en devant 
s’adapter aux avancements des travaux.
La fin des travaux est programmée pour mars/avril 2025, considérant 
le respect des délais d’avancement conjugués à des conditions 
climatiques favorables.
La réalisation d’aménagements de voirie et travaux d’envergure 
requièrent une bonne connaissance de l’existant d’une part ainsi que 
celle des besoins de demain. Ainsi de nombreux travaux, initiés sur 2024 
voire 2023, seront réalisés en 2025. Citons à titre d’exemple la pose 
de panneaux photovoltaïques sur les toits des écoles de Crincaillé 
et de Francin pour un budget prévisionnel de 230 000 € ou encore le 
réaménagement des locaux techniques municipaux.

P O U R  M I E U X  C O M P R E N D R E
Une commune n’a pas l’obligation de fournir du 
stationnement. Il est rappelé la problématique des garages 
parfois transformés en zones de stockages, obligeant 
les propriétaires à se garer sur le domaine public. Il est 
par ailleurs avéré que la création de places de parking ne 
résout pas les difficultés de stationnement – cela permet 
à l’inverse que certains se garent alors qu’ils ne le faisaient 
pas avant tandis que le cœur de Les Marches est un espace 
précieux (présence des écoles, des commerces) qu’il serait 
regrettable de sacrifier pour du stationnement.
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travaux

Le projet d’aménagement de la voirie conduisant jusqu’au lac de St André est connecté :
> au développement des mobilités douces sur notre territoire,
> le tracé de réalisation des travaux sur le réseau d’eau et défense incendie,
> le projet de conseil départemental de refaire les enrobés de voirie départementale 

relevant de sa compétence.
Il s’agit donc, explique M. le Maire, de « tout coordonner pour ne pas défaire puis refaire 
d’une part et d’autre part aménager un axe de façon pertinente circulé par les piétons, les 
cyclistes, les riverains et les touristes, en sécurité ! »
Lors de la réunion de présentation du projet le 5 décembre dernier, le public a pris 
connaissance des contours des aménagements proposés.
Le projet comprend la création d’une voie centrale banalisée depuis le carrefour avec la 
route du Grésivaudan RD1090 jusqu’au carrefour avec la route des Celliers RD22.
Un cheminement piéton séparé physiquement de la chaussée, permettra de relier le chemin 
de Crincaillé au secteur des Abymes et au lac de Saint‑André en sécurité. Ce cheminement 
sera accompagné par la création d’un plateau ralentisseur au carrefour du chemin des Abymes 
et du chemin de Maraville et le réaménagement du carrefour avec le chemin de Poisy.
Enfin, depuis le chemin de Murs, un carrefour sécurisé sera créé afin de traverser la 
route du Grésivaudan en sécurité, puis un cheminement permettra de relier ce secteur 
au chemin de Crincaillé en cheminant en bordure des vignes puis de la RD 12.
La limitation de vitesse sera abaissée dans le secteur et des aménagements spécifiques 
seront réalisés pour la gestion des eaux pluviales.
La réalisation de ce projet sera l’aboutissement d’un long travail, notamment pour 
réaliser les acquisitions foncières puis les études nécessaires à la réalisation de 
l’ensemble de ces aménagements.
En parallèle de ces travaux, la commune a sollicité la société Enedis pour connaître 
les possibilités d’enfouissement des réseaux aériens dans cette zone. Après un retour 
favorable, c’est donc l’ensemble des lignes aériennes du secteur qui seront déposées sous 
la maîtrise d’ouvrage d’Enedis, sans aucuns frais pour la commune de Porte‑de‑Savoie.
Une première réunion publique a permis aux participants d’exprimer un avis sur un projet 
qui se veut en adéquation avec les usages de tous !
Les interventions du public ont touché notamment :
> la réduction de la vitesse,
> la visibilité,
> la sécurisation des usagers 

piétons ou cyclistes,

> un aménagement, en bas du chemin 
de Crincaillé, d’arceaux pour accéder à 
pied à l’école ou au centre du village,

> la traversée de routes en sécurité.

Si les contraintes du projet sont nombreuses (sécurisation, utilisation par un nombre 
croissant d’usagers adeptes du secteur proche du lac, revêtements perméables notamment 
en raison du ruissellement des eaux de pluie, renforcement de la sécurité du piéton 
séparé de la voie circulable par des dispositifs favorisant le ruissellement des eaux…), la 
présentation est validée par l’ensemble des participants qui conclue à « un bon projet » !

Ce projet d’aménagement de la route départementale n° 12 va nécessiter une fine 
coordination des travaux compte tenu des nombreuses interventions dans le secteur 
(travaux sur le réseau d’eau, enfouissement des réseaux secs), et notamment celle des 
services du Département de la Savoie qui réaliseront les enrobés définitifs sur la voirie. 
De ce fait, à l’heure actuelle, la chronologie précise des travaux n’est pas encore définie 
bien que la date de fin de travaux soit prévue pour l’automne 2025.

* Consultez nos projets de travaux et d’aménagements 
en vous rendant sur notre site : porte‑de‑savoie.fr

ROUTE DE SELOGE, 
1,5 KM À AMÉNAGER
Considérant la nature des travaux, la 
collectivité a organisé une concertation 
associant riverains et usagers à construire 
un projet viable et conforme aux attentes de 
chacun : sécurité, confort et apaisement. Fort 
d’une étude réalisée par un cabinet détaillant 
les usages, la fréquentation et les zones 
accidentogènes, un avant‑projet a été proposé 
lors d’une première rencontre le 30 juin.
Les objectifs du projet :

> Organiser une liaison douce tout au long 
de la voie,

> Apaiser les usages en faisant cohabiter 
piétons, cyclistes et automobilistes,

> Enfouir les réseaux secs sur le chemin 
de Pré Cartery.

Les échanges, enrichis d’informations 
réglementaires (comme les normes de 
largeur de voies, de trottoirs…) ainsi que du 
vécu des habitants a permis d’affiner le projet 
pour proposer sa mouture finale lors d’une 
seconde réunion publique le 24 septembre. 
À cette occasion, ont été présentées les trois 
séquences d’aménagements :

> La séquence urbaine depuis l’entrée via 
la route 1006, nécessitant de sécuriser 
l’usage de la voie,

> la séquence de bourg dans le hameau 
pour valoriser ce centre et faire ralentir 
les véhicules,

> la séquence paysagère sur la dernière 
partie en direction de la route de Myans.

Les travaux sont programmés pour le 
second trimestre 2025, dès l’élaboration 
des études de faisabilités, l’achèvement 
du cahier des charges, les réalisations ou 
régularisations foncières.
« Les travaux occasionneront de la gêne mais 
l’enjeu est de revoir tout l’itinéraire, incluant 
voiries et accotements, pour apaiser l’usage 
de l’espace commun » conclut M. le Maire.

Aménagement de la route 
départementale n° 12 
(route du Lac de Saint‑André) 
Un projet aux multiples aspects !
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Le Plan Local d’Urbanisme (PLU)
Succédant au Plan d’Occupation des Sols, le Plan Local 
d’Urbanisme expose un diagnostic, établi selon les mêmes critères 
que pour les SCOT et comporte un rapport de présentation, un 
projet d’aménagement et de développement durable (PADD), des 
orientations générales d’aménagement et de programmation, un 
règlement ainsi que des annexes (servitudes d’utilité publique, …). 
Par délibération du 3 novembre 2020, notre collectivité s’est 
engagée dans une démarche de modification.

Contexte :
Par l’élaboration d’un nouveau Plan Local d’Urbanisme sur le 
territoire de la commune nouvelle de Porte‑de‑Savoie, les élus ont 
souhaité construire, au‑delà d’un document de planification, un 
projet de territoire commun concrétisant la réalité territoriale de 
notre nouvelle commune.
Ce travail a été guidé par des objectifs ambitieux dans les domaines 
de la transition énergétique, de la mobilité, de la protection et la 
mise en valeur de notre héritage architectural et historique ainsi 
que de la protection de l’environnement.

Nous avons aussi eu le souci de répondre à nos obligations 
réglementaires en matière d’habitat social en nous inscrivant dans 
une programmation pluriannuelle réaliste.
Nos objectifs ont été retranscrits dans le Plan d’Aménagement 
et de Développement Durable qui s’articule autour de trois 
grands axes :
> Aménager le territoire selon une approche environnementale

> Conforter l’identité du territoire en préservant la qualité 
paysagère et la qualité de vie

> Répondre aux besoins du quotidien et aux attentes de la population

Nous avons arrêté notre projet de plan local d’urbanisme une 
première fois le 11 juillet 2023. En raison de réserves émises 
notamment par l’État, nous avons fait le choix d’interrompre la 
procédure et de retravailler notre projet.
Ce projet a été présenté lors de deux réunions publiques à Francin 
et à Les Marches.

Lors de ces deux réunions, un principe a été rappelé, le 
« changement de paradigme » ; M. le Maire ajoute qu’on « arrive 
à plus de densification dans les années à venir, il faudra accepter 
la proximité » précisant que « la maison de ville aujourd’hui est 
l’exception, demain elle deviendra la règle. »
Nous avons arrêté une deuxième fois le PLU par délibération 
du 9 juillet 2024. De nouveau, les réserves émises par nos 
partenaires, notamment l’État et la Chambre d’Agriculture, 
nous empêchent de poursuivre le travail initié en 2020. L’État 
demande principalement à la commune de diminuer davantage la 
consommation foncière, c’est‑à‑dire réduire les surfaces qui seront 
ouvertes à l’urbanisation.

L’enquête publique annoncée pour la fin d’année n’aura donc pas 
eu lieu. Nous choisissons d’interrompre une fois encore notre 
procédure et de relancer le travail avec un nouveau bureau d’études.

L’urbanisme consiste à organiser et à aménager les espaces en recherchant un 
équilibre entre le bien‑être des habitants, la dynamique économique, l’amélioration 
des rapports sociaux et la préservation de l’environnement.

DU CÔTÉ DU PARC NATUREL RÉGIONAL DES BAUGES
Notre commune présente cette particularité 
unique en France de s’étendre sur le 
territoire de deux parcs naturels régionaux, 
celui de Chartreuse et celui du massif 
des Bauges. Pour ce dernier, la Région a 
prescrit la révision de la Charte du territoire 
en décembre 2018 ; une nouvelle Charte 
a été élaborée en concertation avec les 
acteurs, les partenaires et la population 

pour la période 2024‑2038. Le texte a été 
présenté par le directeur du Parc, J.‑L. Biot 
et l’élue régionale et vice‑présidente du 
PNRB, A. Turnar lors du conseil municipal du 
16 octobre dernier.
Un projet de charte qui doit être approuvé :
ce projet présente vingt‑trois mesures, 
certaines étant prioritaires, comme la 
gestion durable des ressources,

 le changement climatique, la conciliation 
des usages du territoire, la préservation 
du cadre de vie et du paysage ou encore la 
préservation des espaces.
Le conseil municipal, après présentation des 
grands axes développés dans la charte, 
a approuvé le projet.

Réunion publique PLU Francin le 12 juin suivie de Les Marches le 13 juin
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Vous êtes ici en forêt 
communale de Les Marches, 
dans le Parc naturel régional de 
Chartreuse. Sa tranquillité actuelle 
cache un haut-lieu naturel et 
historique. Saviez-vous qu’ici passait 
jusqu’en 1860 l’ancienne frontière entre 
la France et la Savoie, alors rattachée 
au Royaume de Piémont Sardaigne. 
Au cours des invasions successives, 
cette forêt a probablement vu chevaucher 
François Ier, Henri IV, Louis XIV et même 
l’infant d’Espagne, Dom Philippe ! 

C’est aujourd’hui un véritable carrefour 
écologique, à la croisée des corridors 
biologiques Chartreuse/Belledonne et 
Belledonne/Bauges, espaces naturels 
indispensables à la circulation des 
espèces animales et végétales. Cette 
forêt isolée dans la combe de Savoie 
revêt une importance stratégique 
comme zone refuge pour la faune 
et la flore, et doit être protégée. 

Distance de la boucle         : 2 km
Temps de marche estimatif (sans les pauses) : 45 mn
Difficulté : très facile, à plat
9 stations :

Recommandations :
Attention, prévoyez de l’anti-moustisques de mai à septembre.
Certaines parties du sentier peuvent être boueuses 
par temps de pluie.

Bienvenue sur le sentier 

“Sur les traces du forestier de Les Marches !“ 
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Sentier financé par :

Bonjour, 

Je suis Jimmy , le forestier qui gère ce�e forêt.
La forêt communale de Les Marches abrite des arbres à tous les stades de croissance. 
Elle est donc un lieu idéal pour vous montrer que même si la forêt peut “pousser 
toute seule“, la gestion forestière permet qu’elle réponde aux multiples a�entes 
de la société actuelle, dont la fonction de protection, accentuée dans les corridors 
biologiques. 
Pour m’aider au quotidien, j’ai un document qui s’appelle “l’aménagement forestier“ 
qui récapitule l’historique, les travaux et les coupes à réaliser a�n d’assurer une 
gestion durable.Vous êtes observateur ? 

Envie de “saisir“ une 

image, une ambiance, 

un jeu de lumière dont 

le forestier est souvent 

      seul à profiter ? 

Des“conseils photo“ vous seront dévoilés à 

chaque station pour regarder la forêt autrement…

Pour découvrir le sentier, 
suivez le balisage du sentier  :
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Liaisons douces
Des circuits de promenade et de ralliement des hameaux 
en direction du cœur de Les Marches
La commune poursuit activement ses actions pour le développement des mobilités douces 
sur son territoire et notamment la création des liaisons identifiées comme prioritaires 
à l’échelle du territoire. Dans la continuité des cheminements réalisés, la liaison reliant 
le centre de Les Marches et le pôle santé ainsi que la zone d’activité plan Cumin est 
désormais en service ; elle a été réalisée de façon à protéger les usagers de la RD 1006.
L’ensemble des cheminements est complété par des aménagements dans les hameaux 
comme Seloge ou encore la route qui conduit au lac de St André qui prend en compte les 
déplacements en mode doux depuis Mûr en direction soit du lac de St André soit du centre 
de Les Marches. Ces aménagements requièrent une bonne connaissance des usages et des 
besoins des habitants ainsi que de la concertation et acquisitions foncières. La réalisation 
est programmée pour 2025.

Deux parcours initiés par le CME !
Le parcours sportif de la forêt de Les Marches ainsi que le parcours ludique 
autour du lac de St André vous permettront de rencontrer deux ambiances. 
Découvrez‑les !

Nous vous donnons rendez‑vous au cours du premier semestre prochain 
pour l’inauguration du parcours autour du lac.

De la balade… à la randonnée !
Une réflexion est en cours pour la création d’une liaison interparcs 
Bauges et Chartreuse.
Notre commune a une particularité unique en ce que son territoire 
rayonne sur celui de deux parcs naturels régionaux. Afin de valoriser cette 
exception et pour faire connaître son patrimoine historique, naturel, 
viticole, est née une réflexion de relier les deux parcs par un sentier.
Porté par Serge Guillemat, adjoint en charge de l’environnement, le projet 
d’environ 28 km, pourrait traverser notre territoire, de part en part. Le 
projet s’appuie majoritairement des sentiers déjà existants ; des installations 
déjà existantes (restauration et hébergement, points d’eau, sanitaires…).
Un projet à suivre !

LE SAVEZ‑VOUS ?
En remerciements d’une donation 
de parcelle à la commune, une 
plaque commémorative en l’honneur 
de Madame Godard a été installée et 
inaugurée le mardi 16 janvier 2024, 
route du Grésivaudan.

Liaison le long de la RD 10
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SUCCESSION DES FRÈRES VIBOUX

Désignée légataires des frères Henri et Émile Viboud, 
habitants de Francin, notre collectivité est entrée en possession 
de biens meubles et immeubles.

S’agissant du bâti
Notre collectivité a opté pour une cession qui se déroulera suivant la 
procédure dite de mandat immo‑interactif (L’immo‑interactif® s’inscrit 
dans le cadre réglementaire du décret du 26 février 2016).
L’immo‑Interactif est un système d’appel d’offres qui permet d’obtenir 
le juste prix d’un bien immobilier par la confrontation en temps réel de 
l’offre et de la demande. La réception des offres d’achat se passe en 
ligne, sur internet sous le contrôle du notaire. Les offres sont déposées 
en toute transparence par les acquéreurs potentiels sur immobilier.
notaires.fr, site officiel de l’Immobilier des Notaires.
La collectivité mandate l’office notarial Eteocle, Roissard, Kirchmeier de 
Montmélian qui s’engage à :

> Demander toutes pièces que l’office jugera utiles pour constituer 
le dossier nécessaire à la recherche et à l’information de tout 
acquéreur éventuel, et notamment se faire délivrer de tous tiers ou 
administrations toutes pièces et renseignements utiles : titres de 
propriété, certificats d’urbanisme ou d’alignement, renseignements 
hypothécaires, etc… D’une façon générale, faire tout ce qui paraîtra 
utile au mandataire pour rechercher des acquéreurs.

> Publier le bien sur immobilier.notaires.fr – site officiel de l’immobilier 
des Notaires de France ‑ et effectuer en complément toutes publicités 
utiles sur tous supports pertinents selon la procédure et les méthodes 
immo‑Interactif® ; Apporter à l’ensemble des membres du Réseau 
National Immobilier. notaires® toutes les informations utiles leur 
permettant de proposer le bien à leurs clients.

> Procéder à toutes visites du bien, levées de plans ; prendre et publier 
toutes photographies ou documents multimédias et assurer un 

compte rendu régulier des visites ou des remarques qui pourraient 
être faites par les acquéreurs potentiels.

> Accompagner et solliciter les offres de tous les acquéreurs potentiels 
avec ou sans collaboration de tout professionnel.

> Procéder à la constatation des meilleures offres sur le site 
immobilier des Notaires de France Immobilier.notaires.fr et en faire 
le report au vendeur.

Et pour aller plus loin : la première offre possible, affichée sur le 
site, sert de prix de départ pour la réception des offres à la hausse. 
L’émission des offres débutera à un jour et une heure précis (restant à 
fixer) et prendra fin 24h après le début des offres ou 4 minutes après 
l’émission de la dernière offre émise.
Sont concernés les biens immobiliers sis 420 rue de la Combe à Francin 
et 6 rue de la Savoyarde à Francin.

S’agissant des terrains
La collectivité reste propriétaire. André Viboud, 
conseiller municipal, en charge des affaires 
agricoles, nous explique le bien‑fondé de cette 
décision « Les terrains en question sont situés 
dans la plaine de Francin et sont exploitables 
à des fins agricoles. Il s’agit de bonnes terres, 
c’est‑à‑dire une terre profonde et fertile. Ces 

terres sont actuellement exploitées par un agriculteur qui a été choisi 
par les frères Viboud, le bail continue. Notre commune est attachée à 
son passé rural et souhaite conserver les activités agricoles sur son 
territoire ».

Désignée « bienfaiteur » de la commune, 
notre collectivité prend en charge l’entretien de leur sépulture.

Un autre projet en maturation : 
le cœur de Les Marches
Le centre de Les Marches 
représente un secteur central 
et stratégique de la commune.

Dès la démolition du bâtiment incendié 
jouxtant la boulangerie, des études ont 
été initiées en mai 2021 portant sur les 
orientations à mettre en œuvre pour 
l’aménagement de notre cœur de village. 
Des enquêtes ont préalablement été 

conduites auprès des acteurs et habitants pour bien appréhender le 
quotidien et les améliorations possibles, ce de façon pérenne.
Le développement du cœur de Les Marches entend assurer la 
pérennité des commerces existants, voire les développer, améliorer 
les espaces publiques et créer de nouveaux logements et le 
stationnement lié ainsi que des emplacements pour les cycles.

Une réflexion qui se fait dans la concertation et l’information des 
habitants, avec une ambition, celle de mettre en œuvre un projet 
pérenne, associant qualité architecturale et qualité de l’espace 
public, incluant les accès aux écoles.

Jean‑Jacques Bazin, maire délégué en charge de l’urbanisme 
précise qu’une réunion de présentation du projet en cours 

d’élaboration sera organisée au printemps 2025, présentant 
les plans du bâtiment, l’aménagement des espaces publics et 
apportant les précisions relatives aux commerces.
M. Bazin ajoute que la collectivité s’est engagée envers la 
boulangerie – pâtisserie Blanc ‑ installée depuis plus de deux 
ans sur notre territoire – de les soutenir dans le maintien de leur 
activité lors des travaux d’aménagement du cœur de village. Ce 
soutien passe en amont par une concertation sur les modalités 
à coconstruire permettant d’assurer le maintien de l’activité de 
production et de vente.

À  S A V O I R
La réalisation en cours du réseau d’eau potable impacte 
directement le centre du village, notamment le giratoire 
posé à l’intersection des quatre entrées. Il sera donc 
déconstruit puis réaménagé. Par ailleurs la chaussée étant 
en mauvais état, le conseil départemental prévoit de refaire 
le revêtement de surface. La commune aura à sa charge 
la réfection des bordures. D’ores et déjà, l’installation de 
feux tricolores n’est plus d’actualité, les études réalisées 
spécifiquement ayant démontré l’absence d’intérêt.



22 C U L T U R E  *  J A N V I E R  2 0 2 5

culture

Une bibliothèque aux mille idées !
En 2023, notre bibliothèque municipale a vécu un 
tournant (jardin de lecture, embauche d’un agent, 
une équipe de bénévoles active). 2024 confirme le 
succès de ce lieu qui n’a de cesse de se diversifier. 
Notre équipe d’accueil est à votre disposition pour 
vous apporter un conseil avisé !

Le prêt de livres permet d’accéder aux nouveautés littéraires et à tous les 
genres littéraires à emporter chez soi ou à lire sur place, confiné dans un 
fauteuil moelleux, ou confortablement installé dans le jardin de lecture… ou 
encore à la plage ! Durant l’été dernier, la bibliothèque s’est déplacée hors 
les murs et son équipe est allée à la rencontre des lecteurs sur la plage du lac 
de Saint André. Face au succès rencontré à cette occasion, l’opération sera 
reconduite l’été prochain.

Les ateliers du mercredi
Ces ateliers ont rencontré leur public, jeunes et adultes, en proposant 
des activités diverses et ludiques (peinture sur galet, initiation au dessin 
manga, jeux d’écriture thématique, découverte et création d’un tangram…). 
En cette nouvelle année, les ateliers se dérouleront chaque mercredi ; 
la programmation est riche et variée : jeux de société en lien avec la 
ludothèque de la communauté de communes, création en origami 3D, 
ateliers créatifs… et des surprises !

* Pour connaître le programme complet, consultez notre site en page Vie locale 
et suivez‑nous sur Facebook SQUARE-FACEBOOK

LES TRÉSORS CACHÉS 
DE PORTE‑DE‑SAVOIE
La bibliothèque a organisé son premier 
concours photo sur le thème des 
trésors cachés de Porte‑de‑Savoie. 
Quarante‑huit photos ont été envoyées 
par 18 auteurs, chaque photographe 
amateur pouvant remettre jusqu’à trois 
clichés. Vous retrouverez une sélection 
dans l’agenda de la commune !
Durant plusieurs semaines, les habitants 
ont pu voter et déterminer le plus 
beau cliché parmi les deux catégories 
(celle des 6‑18 ans et les adultes).
Les lauréats ont été récompensés ! Trois 
gagnants dans chaque catégorie ont reçu 
un prix (bon cadeau allant jusqu’à 100 €, 
coffret de vin, panier de friandises).
Cléa Messina, 10 ans : « J’aime prendre 
des photos et Maman m’a suggéré de 
participer au concours. J’ai vu la porte avec 
son cœur au milieu et j’ai donc décidé 
de participer. C’est la porte d’une grange 
restée debout depuis si longtemps, il y 
a peut‑être une histoire d’amour vécue 
par celui qui a façonné la porte. »

… au programme : livres, divertissements et spectacles !

adhérents
146 nouveaux abonnés 

en 2024

46

1  000
prêts

40 %

24 %

21 %

15 %

BD / manga

Albums

Romans

Documentaires

51 %

12 %

 - de 11 ans

Adultes

12/18 ans

3  %

L’ore de lecture
s’adresse à tous publics

42 %

26 %

Francin

Les Marches

Extérieur

32 %

Répartition
des 146 nouveaux abonnés

La gagnante chez les enfants : Cléa Messina

Remise des prix aux lauréats

La photo du gagnant Catégorie adultes, Alain Mathieu
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Spectacles et musique
Une envie de faire plaisir à tous ! Tel est le credo des membres de 
la commission culture installée en 2022 et dont les propositions de 
divertissement connaissent un succès grandissant tout en ayant à 
cœur de proposer une offre diversifiée.

C U L T U R E

And the Too gates festival ! Ce festival est un 
événement musical et artistique accueillant divers 
styles musicaux tels que le Rap, le Rock, l’Electro, 
la musique live progressive.
Ce festival s’est déroulé dans un contexte 
encadré et a été précédé par deux « open 
air » durant l’été (aux abords du lac de Saint 
André et de Francin) dont l’ambition était de 
faire découvrir aux habitants, aux curieux, aux 
dubitatifs et aux amateurs, la programmation en 
préparation pour le festival de septembre 2024.

La tournée Marinero, PianO du lac a fait halte aux abords du lac de Saint André ; 
328 participants ont bravé la soirée humide caractérisant l’été 2024.

La pièce de théâtre Drumer club proposée par la 
compagnie les Eclats’T a été très appréciée du 
public pour son rythme et son humour décapant.

La compagnie Oleïa a proposé, 
dans le cadre de Savoie Nomade, 
Un lac, des Cygnes, jeu inédit, 
espiègle et rocambolesque qui se 
construit au fur et à mesure du 
spectacle, avec le public.

Mtiebi, culture du monde : 
les danseurs de Géorgie 
ont présenté la danse 
folklorique très appréciée 
par les spectateurs.
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JULIE BEGO 19 ANS – CYCLISME
Mes objectifs cette année 2024 ? Voir où je me situe 
et découvrir le très haut niveau et les courses World 
tour, comme je n’ai que très peu de références dans la 
catégorie élite.
Julie Bego est repérée à 11 ans par l’école de vélo de Chambéry 
Cyclisme Compétition lors d’un cyclo‑cross à La Léchère 
en 2016. Elle intègre ensuite l’école de vélo de Chambéry 
Cyclisme puis l’équipe Team Féminin Chambéry.
Le 27 juillet 2023, elle est recrutée par l’Équipe cycliste 
féminine Cofidis en tant que stagiaire. Le contrat chez Cofidis 
a été renouvelé jusqu’en 2027.
Elle est sacrée le 5 août 2023 Championne du monde sur route 
chez les juniors à Glasgow. Le parcours comprend cinq tours 
du circuit dans la ville de Glasgow, pour une distance totale de 
70 kilomètres avec un dénivelé positif total de 1 036 mètres. Le 
circuit est constitué d’une montée raide de 200 mètres avec 
une pente moyenne de près de 10 %, ainsi que de nombreuses 
parties techniques (42 virages par tour) et du mobilier urbain.
« Depuis l’automne 2023, j’ai participé à de nombreuses 
compétitions : tour du Pays basque, Alpes / Grésivaudan, tour 
des Pyrénées… Mon père est mon entraîneur et je m’entraîne 
jusqu’à 17 heures par semaine. Je suis également des séances 
de préparation physique, gainage, renforcement musculaire, 
étirements ». En novembre Julie Bego a retrouvé un circuit de 
cyclo‑cross familier en Loire‑Atlantique, à Pierric. « J’avais 
fait ma première Coupe de France ici en Juniors. J’aime bien ce 
parcours, je le trouve très beau »
Lorsque Julie n’est pas en entraînement ou en course, Julie 
poursuit ses études scientifiques à Plytech au Bourget‑du‑Lac 
pour devenir ingénieur. « Ma scolarité me permet de performer 
à vélo… et inversement ! cela garantit mon équilibre mental. »

* Suivez l’actualité de Julie sur Instagram INSTAGRAM julie.bego

ALEXANDRA CHAMBON 24 ANS 
RUGBY DEMI DE MÊLÉE N° 9
Une année 2024 classique mais on a sondé 
notre niveau hors Europe.
« Nous avons joué des matchs contre l’Angleterre et une tournée au 
Canada, avec une prestation moyenne face à une équipe forte, ce 
qui a cependant permis d’appréhender le niveau de l’équipe. Avec 
Grenoble, en mai nous avons été qualifiées en ¼ de finale et avons 
joué à Clermont Ferrand qui fut un match loupé mais les objectifs 
de la saison ont été atteints.
Au printemps 2025 nous disputerons la Coupe du monde en 
Angleterre. On disputera encore des matchs en club et j’entamerai 
aussi la préparation pour la Coupe du monde.
À Grenoble, je suis amateur et semi‑professionnelle avec l’équipe 
de France, on est 36 filles dans ce cas. Cette situation contribue 
à de meilleures conditions de vie et apporte un confort financier. 
Cela me permet de poursuivre mon master 2 en communication 
management que je validerai en mars 2026.
Chaque semaine, environ 12 à 14h consacrées au sport ; nous 
avons des entraînements individuels et collectifs ainsi que de la 
préparation physique. J’ai été préservée des blessures, hormis un 
nez cassé qui m’a contrainte à jouer avec un casque durant un 
mois mais j’ai pu continuer ! J’arrive à atteindre des objectifs sans 
savoir si c’était possible. En équipe de France, c’est difficile et nous 
serons plus grandes à la sortie.
Lorsque Montmélian, en fédérale 2 est passé en fédérale 1, en 
juin 2024, ce fut la fête. Je suis rentrée pour fêter cette victoire avec 
l’équipe de mon frère, Aurélien ; un moment super et une vraie 
bonne ambiance !
Perspective 2025 ? Après la trêve de Noël, je reprends les stages 
de préparation pour le tournoi des VI Nations. Nous jouons contre 
tous genres d’équipe, avec de belles affiches et un niveau sympa 
à regarder ! »

* Suivez ses performances sur Instagram INSTAGRAM alexandra_chambon

sport
Des nouvelles de nos jeunes sportifs !
Le 4 octobre 2023, notre collectivité a mis à l’honneur 
nos quatre jeunes sportifs pour leurs performances. La 
rencontre entre Julie, Margaux, Guillaume et Alexandra, 
jeunes sportifs de haut niveau du territoire, leur a permis de 
se connaître et depuis ils se suivent sur les réseaux sociaux. 
Ils nous donnent de leurs nouvelles.
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MARGAUX HERPIN 21 ANS ET GUILLAUME HERPIN 23 ANS — SNOWBOARD CROSS

Frère et sœur, chacun nous explique ses performances.
GUILLAUME HERPIN
J’ai alterné Coupe d’Europe et Coupe du monde.
« Ma saison 2023/2024 a débuté en coupe du monde aux 2 Alpes où j’ai 
terminé 19e sur 80 snowboardeurs cross après une qualification de 14e sur 
32, ce qui démarrait plutôt bien… À Servinia, en Italie, mi‑décembre 2023, 
je n’ai pas réussi, malgré un entraînement qui s’est bien déroulé. Après 
la pause de Noël, je reprends à Gudauri, en Géorgie où deux coupes du 
monde se sont enchaînées ; je n’ai pas eu le feeling avec le tracé et je ne 
vais pas vite. La saison se complique, alors je repars en coupe d’Europe. 
Je fais alors deux courses en Italie et deux en Allemagne puis je pars en 
Suisse pour une course internationale. Je savais que je la ferai et je dois 
performer. Je suis en mars 2024 reparti à Cortina en Italie en Coupe du 
monde. Résultat honnête mais je suis déçu. Cinq jours après Cortina, je 
suis allé à Isola 2000 en Coupe d’Europe, pour deux courses où je termine 
6e et 8e. J’enchaîne en Suisse, à Lenk, pour deux courses en Coupe d’Europe 
où je fais 11e et 17e. À cette période, j’ai hâte d’en finir avec cette saison et je 
pense à la saison suivante, bien qu’en Championnat de France le 20 mars 
je termine 6e – petit pansement sur une saison mitigée !
Je reprends en cette fin de saison mes cours à Annecy à l’IUT en 
technique de commercialisation – je viens de terminer mon bac +2, 
encore une année et j’ai terminé mes études que je suis en parcours 
aménagé afin de concilier le sport que je pratique à haut niveau.
Après deux mois à Albertville en préparation physique, la saison 
2024/2025 commence.
Physiquement et psychiquement ça va beaucoup mieux !
Après la coupe du monde en Italie en décembre, j’irai, après la trêve 
de Noël, en République tchèque (23 au 25 janvier) et en Italie (14 et 
15 février), probablement diffusée sur la chaîne l’Équipe 21. Perspective ? 
2030 avec les JO en France ! »

MARGAUX HERPIN
Après une phase de réathlétisation à Albertville (consécutive à 
une prothèse de hanche) au cours de laquelle je n’avais aucune 
vision sur mes prochaines échéances sportives, je reprends !
« Durant 11 mois, j’ai attendu les autorisations des commissions pour 
reprendre mon sport, la prothèse posant de nombreux problèmes 
juridiques et médicaux – cette situation n’est jamais arrivée ! Cette 
période fut très longue et anxiogène. Lorsque la commission a statué 
en janvier 2024 en faveur de la poursuite de ma carrière, il fallait encore 
attendre des documents complémentaires de la fédération… obtenus 
deux jours avant de partir en coupe d’Europe en qualité d’ouvreuse des 
compétitions ; cela permet de continuer de s’entraîner. J’ai eu trop peur 
d’avoir peur… mais je n’ai pas eu peur !
En mai, j’ai repris les stages d’entraînement avec Guillaume, on s’est 
retrouvé en cette fin de saison ! J’ai retrouvé des sensations normales, 
c’est extraordinaire !
Depuis 986 jours sans compétition, j’ai repris en Autriche fin novembre 
en Coupe d’Europe puis j’ai participé à la Coupe du monde, les 13 et 
14 décembre en Italie.
Et comme Guillaume, en janvier, j’irai en République tchèque puis en Italie.
Perspective ? les JO de Milan en 2026 restent mon objectif même si je ne 
saurais que deux semaines avant la date si je suis sélectionnée. »

MARGAUX ET GUILLAUME
« Le snowboard cross est une discipline très visuelle, facile à suivre et 
prenante à regarder. Nos parents ont investi du temps et de l’argent 
car ils paient la moitié des dépenses. La fédération n’a pas les moyens 
de financer les coûts et, sans nos parents et leur soutien, nos carrières 
seraient compromises. Nous cherchons des sponsors. »

*  Suivez Margaux et Guillaume sur Instagram INSTAGRAM guillaume_herpin  INSTAGRAM margauxherpin 
herpinsnowboardunited@gmail.com

sport
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La prérentrée pour une bonne rentrée !
Accueillir 480 enfants dans les enceintes de nos écoles 
suppose en amont une orchestration des services périscolaires 
qui ont effectué leur « prérentrée » le 29 août, sous la 
direction de Marie‑Ange Le Cerf, responsable du pôle.
26 agents (ASTEM, agents d’animation, agents d’entretien, 
agent de bibliothèque) se sont réunis à la salle Saint Maurice 
pour préparer le planning des grandes animations de l’année 
scolaire. Il a été question de projets (grands jeux, kermesse, 
spectacle, …), de fonctionnement des services, de règles de vie 
mais aussi des objectifs pédagogiques (rédigé par la collectivité) 
et éducatifs (rédigé par les équipes de direction et d’animation).
Quotidiennement une trentaine d’agents territoriaux 
œuvrent auprès des enfants scolarisés : l’accueil du matin 
concerne 55 enfants, l’accueil du soir 150 enfants. Un 
nombre très important d’enfants inscrits à la restauration 
scolaire implique la présence de 28 animateurs.
Accueillir les enfants dans les meilleures conditions en 
dehors des heures de classe requiert la présence simultanée 
de nombreux agents sur une courte période.
Chaque prérentrée scolaire suppose en amont une bonne 
préparation assurée par Marie‑Ange Le Cerf, responsable 
du pôle et Simon Dumoulin, adjoint ainsi qu’une équipe 
complète, ce dans un contexte de difficultés de recrutement.

Les activités organisées par le service périscolaire
Sur chaque temps périscolaire (à savoir l’accueil du matin et du soir ainsi que la 
restauration scolaire), différentes propositions d’activités sont faites aux enfants 
(jeux sportifs, jeux de société, jeux de construction, activités manuelles, …). Afin de 
diversifier les propositions, les animateurs bénéficient d’heures de préparation dédiées 
qui leur permettent de faire des recherches, travailler en équipe et élaborer un projet 
plus construit, réaliser le modèle de l’activité qui sera présentée aux enfants… Depuis 
leur mise en place, ces temps de préparation, pris en charge par la collectivité, ont 
permis de créer une émulation au sein des équipes, au bénéfice des enfants.
Couture, fabrication d’araignées, de citrouilles mais aussi découverte des planètes…, 
autant d’activités variées pour découvrir de nouveaux matériaux ou de nouvelles techniques.
Le vendredi 18 octobre 2024 malgré une météo capricieuse, un grand 
jeu a été proposé aux enfants d’âge élémentaire des 3 écoles.

La rentrée des écoles 2024/2025
Quelques indicateurs...

écoles
à Porte-de-Savoie
4

6 4

6 5

École maternelle CrincailléÉcole élémentaire Crincaillé

École Saint MauriceÉcole de Francin

E�ectifs    

0.7%
E�ectifs    E�ectifs    

E�ectifs    
4.3% 9.6%

4.5%

260

LE SOIR 
jusqu’à 12 agents d’animation 
sont présents sur cette période.

LE MIDI 128 élèves
à Francin

élèves
à Les Marches

131
65 élèves

à Francin

élèves
à Les Marches

élèves

ATSEM

1%

Les agents territoriaux des écoles maternelles

secondent
les enseignants

480
 à la rentrée scolaire 2024

soit une ATSEM par classe (dont 1 poste occupé par deux personnes). L’ATSEM 
est chargée d’assister le personnel enseignant pour l’accueil, l’animation et 
l’hygiène des très jeunes enfants ainsi que de la préparation et la mise en état 
de propreté des locaux et du matériel utilisés directement par les enfants.

jusqu’à 20 animateurs 
sont présents pour les 
enfants ainsi que trois 
agents de restauration 
et un plongeur.

Accueil des enfants au centre de loisirs

Nombre de classes par école

classes

classes classes

classes

Nous souhaitons une belle retraite 
à Madame Guelpa 
(École élémentaire Crincaillé) 
et M. Férré (École de Francin) !



27*  J A N V I E R  2 0 2 5E N F A N C E  E T  J E U N E S S E

enfance  et 

       jeunesse

LA KERMESSE DES SERVICES 
PÉRISCOLAIRES
La météo pluvieuse de ce printemps a 
obligé les services périscolaires à installer 
les différents stands de la kermesse dans 
la salle Montgrabelle. Pas question, pour 
les enfants, de courir dans la pelouse 
transformée en champ de boue. Certains 
stands ont dû être revus et adaptés à 
l’intérieur.
Toile d’araignée, tir au but, maquillage, tous 
les stands ont connu un énorme succès.
Un spectacle réalisé par les agents 
d’animation mais aussi les enfants de 
toutes les écoles a clôturé cette soirée.
En 2025, nouveau défi ! 
Deux temps forts préparés par l’équipe : 
une kermesse en juin et un spectacle en 
juillet. Notez ces dates dans vos agendas, 
nous comptons sur vous !

Et du côté de la cantine ?

Le Grand Repas !
Le Grand Repas est un moment convivial et fédérateur où tous les 
participants, à travers la France, partagent le même jour, un même 
menu, conçu pour valoriser les produits locaux, de saison ainsi que la 
richesse de notre patrimoine culinaire. Ce menu unique est élaboré 
dans le respect de la tradition gastronomique française, tout en 
privilégiant une approche durable et responsable de la restauration.
Chaque territoire désigne un Chef local afin qu’il élabore le menu pour son 
département. Le menu a été concocté par les parrains de ce territoire : 
René et Maxime Meilleur (Restaurant La Bouitte)
Le 3 octobre dernier, tous les enfants inscrits au service de restauration 
scolaire ont dégusté le même repas servi par la société Leztroy !
Une façon nouvelle de :
> Promouvoir l’éducation au goût
> Soutenir les producteurs locaux
> Valoriser les produits de saison
> Savourer un repas fait maison par des cuisiniers

Et pendant le temps de restauration scolaire… les gilets jaunes en action !
Depuis plus d’un an, les services périscolaires développent la médiation dans les 
cours des écoles. La médiation permet aux enfants volontaires d’être formés à 
la résolution des petits conflits de cours. Les médiateurs portent un gilet jaune 
durant la pause méridienne. Lorsqu’un enfant est en conflit avec un autre, il 
interpelle un médiateur. Ce dernier a alors pour mission de réunir les deux 
enfants en conflit, de les écouter tour à tour pour ensuite trouver ensemble 
des solutions au problème rencontré, le tout avec des mots d’enfants, compris 
de tous. Une fois le conflit réglé, le médiateur rédige un bon de médiation le 
fait signer aux deux enfants et s’assure que ces derniers repartent sereins.
La médiation se passe sous l’œil bienveillant des animateurs, 
prêts à prendre le relais en cas de besoin.

L E  S A V E Z - V O U S  ?
Pour le Fish and Chips organisé par JEM, 
les décorations sont réalisées par les enfants ! 
Venez les découvrir lors de la soirée le 
15 février prochain (sur inscription) et 
participez à une soirée à l’écossaise !
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63,6 %
des élèves de l’école élémentaire 

Arbin Amélie Gex 

Francin

Grand gagnant
Tous modes de transport écomobiles

70,3% des élèves des 17 écoles participantes 
ont utilisé des modes de déplacement actifs ou partagés

 

sont venus ce jour à l’école à pied, à vélo, en car ou en covoiturage

Porte-de-Savoie

Crincaillé

Montmélian

Porte-de-Savoie

La Chavanne 
- Planaise

E T  P O U R  V E N I R  À  L ’ É C O L E  ?  L E  D É F I  A  É T É  R E L E V É  !
17 écoles de Cœur de Savoie ont participé à ce challenge interécoles organisé dans 
le cadre du Mois du Développement Durable par la communauté de communes 
Cœur de Savoie, en partenariat avec l’agence Ecomobilité Savoie Mont Blanc. 
Sur notre territoire porterain, l’opération a été très suivie malgré une météo 
pluvieuse qui semblerait montrer que météo rime toujours (ou presque) avec vélo !

* Rendez‑vous à la prochaine édition !

enfance  et 
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Les chantiers jeunes
Onze jeunes Porterains ont, durant deux semaines, prêté main‑forte aux services 
communaux (espaces verts, bâtiments, écoles, bibliothèque, …) et réalisé de 
nombreuses tâches (nettoyage du parvis de la mairie annexe, nettoyage des jeux et 
jouets dans les écoles maternelles ainsi que des livres à la bibliothèque, travaux de 
peinture, arrosage des espaces verts, nettoyage des cimetières et haie écologique…).

Lors de leur première matinée de travail et après un petit‑déjeuner, les jeunes sont 
repartis en petits groupes, munis de leur équipement individuel de sécurité.
Après dix matinées de travail, les jeunes, âgés de 16 à moins de 18 ans nous confient :
« On a travaillé dans une bonne ambiance et pour certains nous ne nous connaissions pas. »
«  Passer le nettoyeur haute pression était nécessaire, 

comme les travaux de désherbage mais cela, j’ai moins aimé. »
« On nous a confié des tâches variées et le matin on était contents de venir. »
« On a travaillé et en même temps, on nous a appris des choses comme manier une cisaille. »
« On a travaillé le matin et l’après-midi on se reposait, c’était un bon rythme. »
« J’ai travaillé un mois dans les vignes l’an passé, c’était moins varié ! »
Et pour conclure « On a appris à se connaître et on s’est entraidés. Maintenant je vais mettre 
mon argent, ainsi gagné, de côté à moins que je fasse un achat ou m’offre un restau ! »

Un groupe des chantiers jeunes Accueil le premier jour Remise des EPI

Nettoyage et tonte

Après

E N F A N C E  E T  J E U N E S S E  *  J A N V I E R  2 0 2 5
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Fin de mandature du Conseil Municipal des Enfants 2022/2024
Le projet phare du CME : La création d’un sentier interactif autour du lac de 
Saint André, est en cours de finalisation. Il sera inauguré au printemps 2025 
et vous pourrez, en famille ou entre amis, découvrir l’histoire du lac de Saint 
André ainsi que les espèces qui le peuplent en vous laissant guider par un 
personnage clé ! La préparation du parcours s’appuie sur une véritable recherche 
des espèces animales présentes dans le lac et sur les abords à laquelle J.‑L 
Verdoya, président de l’amicale de pêcheurs du lac de St André, a participé, 
pour la plus grande satisfaction des jeunes élus, intarissables de questions !

Une visite qui en prépare une autre
Le 16 février 2024, les jeunes élus ont reçu Émilie Bonnivard, députée qui a 
bien volontiers répondu aux nombreuses questions des jeunes élus sur son rôle 
en tant que députée : Combien de fois allez-vous à Paris ? Combien gagnez-vous ? 
Combien d’heures travaillez-vous par semaine ? Prenez-vous des vacances ? Avez-
vous des gardes du corps ? La députée s’est par ailleurs montrée très intéressée 
par les jeunes élus, leur posant de nombreuses questions sur leur engagement, la 
notion d’intérêt général puis leur a expliqué le fonctionnement des institutions.
Tout au long de leur mandat, les jeunes ont été présents aux côtés 
des élus : lors des commémorations et autres événements comme 
l’inauguration des installations du lac de Saint André…
La mandature s’est achevée en juin dernier par un périple à Paris où ils ont 
visité la Cité des Sciences en lieu et place du Palais Bourbon en raison de la 
décision de dissolution de l’Assemblée nationale, prise quelques jours avant.
Un voyage à Paris riche en découvertes, expériences 
et en‑cas partagés dans le train !

enfance  et 

       jeunesse

LE MOT DES JEUNES CONSEILLERS
Comment avez‑vous vécu 
ces 2 années de mandats ?
« J’ai adoré être jeune conseiller. »
« On a appris beaucoup de choses. »
Qu’avez‑vous préféré ?
« Le voyage à Paris ! »
«  Préparer le parcours autour 

du lac de Saint André était génial 
car on a tous travaillé ensemble 
et on pouvait s’exprimer. »

«  Porter la flamme du souvenir à la 
commémoration avec M. le Maire. »

« La sortie au Lac du Bourget ! »
Qu’avez‑vous le moins apprécié ?
«  J’ai moins aimé les séances où il fallait 

écouter des intervenants et ne rien dire. »
«  Nos camarades de classe n’ont pas été 

très intéressés par le CME. »
Quel est votre mot de la fin ?
«  On est un peu tristes 

que le mandat se termine. »

Nous les retrouverons au printemps 2025 
pour l’inauguration du parcours interactif 
autour du lac de Saint André !

Les élus en présence de Émilie Bonnivard

Voyage à Paris : Retour par les quais de Seine Voyage à Paris : Une pause s’impose !

Le CME reçoit l’Amicale des pêcheurs 
pour préparer son projet autour du lac de St André

Emilie Bonnivard explique le fonctionnement des institutions

E N F A N C E  E T  J E U N E S S E



A t e l i e r  &  B u r e a u x

865 Route de Chambéry
D 1006

N o s  O f f r e s

04.56.29.62.59

contact@alumenuiserie.fr

www.alu-menuiserie-savoie.com

Le savoir faire d'un Fabricant Menuisier en Savoie

73800 Porte de Savoie

Menuiseries Aluminium

Menuiseries PVC

Pergola

Véranda

Portail

Clôture

Store Extérieur

Store Intérieur

Verrière

Volet Roulant

Garde Corps

Porte de Garage

Le savoir faire d’un Fabricant Menuisier en Savoie
www.alu-menuiserie-savoie.com

Vins de Savoie

Vins de Savoie AOC…une délicate dégustation
au cœur du vignoble savoyard

Vente de bouteilles & bag in BoxVente de bouteilles & bag in Box
Champagne, Bordeaux, Bourgognes…Champagne, Bordeaux, Bourgognes…

Charles Henri Gayet

203, route de Myans - 73800 LES MARCHES 
au cœur du village, en face de la mairie…

Tél. : 04 79 28 13 30 -  www.domaine-de-la-violette.com
GPS: L 05°59’57’’E - l 45°30’00’’N

Dégustation gratuite
Vente au caveau
Du lundi au samedi
9h–12h ; 14h-19h

Ouvert du lundi au vendredi
8h - 12h et 13h - 17h
ZA Plan Cumin, Les Marches
73800 Porte de Savoie

04 79 28 11 4804 79 28 11 48
www.adrien-vacher.frwww.adrien-vacher.fr
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Matériels neufs

VENTE DE

Occasions

Location

Réparations

Dépannage

04 79 26 69 30
contact@legsagroupe.fr

541 route de Chambéry - Francin 
73800 PORTE DE SAVOIE

www.legsagroupe.fr
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FORUM DES ASSOCIATIONS
Comme chaque année, la rentrée scolaire rythme avec la rentrée 
des associations qui ont tenu le forum le 7 septembre 2024. 25 
associations étaient présentes et ont pu répondre à quelque 340 
visiteurs. Une belle occasion de promouvoir ses activités et tisser 
du lien… entre associations !
AEB Gym, le Karaté Club, JEM, Budokan 
Komorebi et le Club de Danse ont offert 
des présentations appréciées du public 
révélant la diversité de leurs activités !
Un stand communal a permis d’avoir des 
informations sur les activités de la collectivité, la 
bibliothèque municipale ainsi que les 
informations relatives à des conseils et 
aux aides à la transition énergétique.

1re Fête de la musique : Du forum des associations 
vers l’inter‑associations et… l’international !
La fête de la musique a frappé fort, 
tant à Francin qu’à Les Marches !

Tout a commencé par son maire, Franck Villand qui adressait 
une demande à la fille d’une hôte écossaise, très appréciée 
pour sa jovialité et sa convivialité, Maria McAveety :
“You came to Savoie last October and you improvised a little 
concert with your friend which was very appreciated.
We discussed together the possibility of you coming for the 
music festival on the week-end of June 15. We could organize 
perhaps 1 or 2 concerts depending on your availability.”
Maria a ravi les participants de la fête de la musique à Francin 
et à Les Marches, organisé par l’association Soif de Zic.

À la suite des 20 ans du comité de jumelage fêtés à 
Stepps en 2023, rendez‑vous a été pris pour la fête de 
la musique en juillet 2024 avec la fille d’une Écossaise, 
Maria McAveety, chanteuse au répertoire folk et pop. 
L’association Soif de Zic présidée par Lionel Ghazzia, a 
volontiers associé Maria McAveety à son événement, 
pour le plus grand plaisir des mélomanes !

U N  C O M I T É  D E S  F Ê T E S  P R É S E N T  !
Prenant le relais de la commission 
d’animation municipale qui organisait 
en 1994 la 1re braderie de printemps, le 
comité des fêtes est né en 2002 de la 
volonté des élus de créer une association 
dont l’objet serait d’animer la commune 
et de fédérer le tissu associatif… un 
pari tenu ! et bien plus : « Il apporte 
un soutien logistique aux écoles et aux 
associations communales et participe aux 
animations du foyer notre dame ».
Tout au long de l’année, le comité des 

fêtes soutient la collectivité avec son savoir‑faire et participe 
activement à la vie de la collectivité : Fête de la Saint Vincent, 
Apéritif du 14 juillet, Maltofolies, Braderie de printemps, 
Journée écocitoyenne…
Un grand merci à toute l’équipe du comité des fêtes !

* Tout savoir sur cdf‑lesmarches.com/presentation.html

visiteurs
340

Porte‑de‑Savoie bénéficie d’un tissu associatif large, 
diversifié, dense et dynamique qui participe largement 
au développement du lien social sur notre commune.

Maria McAveety devant un public conquis !

Stand communal au forum

Apéritif offert par l’amicale des pêcheurs

associations
présentes

25

Démonstrations sur scène
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A M I C A L E  D E S  P Ê C H E U R S  D U  L A C  D E  S A I N T   A N D R É

L’assemblée générale du 9 février 2024 s’est déroulée normalement à la salle 
de la mairie en présence de 25 personnes, et d’un élu Serge Guillemat.
L’ouverture de la pêche a eu lieu le samedi 4 mars 
(à l’exception du brochet, au 15 avril).
L’Amicale a confirmé son implication aux opérations de protection 
du milieu et d’entretien du lac, tant par sa présence à la journée 
écocitoyenne en mai, que par le nettoyage des abords le 19 octobre.
Le Forum des associations du 7 septembre a permis aux représentants 
de l’amicale d’exposer les missions de celle‑ci : gestion halieutique 
du lac, empoissonnements, observation du milieu, et rendre compte 
aux élus, et au conservatoire de l’état de la faune et de la flore.
À l’occasion des 70 ans de l’amicale des pêcheurs, l’association a offert 
l’apéritif aux exposants du forum pour clôturer cette manifestation.
La fermeture a eu lieu comme prévu le dimanche 1er décembre, laissant 
au repos la faune aquatique jusqu’à l’ouverture du 1er mars 2025.
Comme à son habitude l’Assemblée Générale aura lieu 
le second vendredi de février 2025, en Mairie.

I C I  O N  D A N S E

En ce mois de janvier, le Club de 
danses Ici on danse de Porte‑de‑Savoie 
présente aux Porterain(e)s ses meilleurs 
vœux. Cette saison, nous poursuivons 
notre dynamique en accueillant, en bons 
savoyards, 73 adhérent(e)s réparti(e)
s sur 4 cours proposés : danses Solo 
(débutant & intermédiaire, complets) et 
danses de couples (débutants, complets 
et inter/avancé).
Inscriptions possibles en janvier pour les 
danses de couples niveau inter/avancé (19h/20h30). Venez nous trouver, dans 
une ambiance chaleureuse, les lundis soir, à la salle polyvalente de Francin.
Nos projets pour l’année : séjour Stage de danses au printemps, fêter la création du 
Club, puis le 13 septembre 2025, vous ouvrir nos portes pour vous faire découvrir 
nos activités. Et si ce n’est en cours, au plaisir de se voir sur les pistes de danses.
Nous remercions la municipalité pour les outils mis à nos dispositions en matière 
de communication et au soutien renouvelé, cette saison encore.

* Pour plus d’informations, contactez Alain Lamarche, 
président du Club au 06 45 85 93 24

C Œ U R   D E   S A V O I E  F O O T B A L L

Notre association Cœur de Savoie Football est un club de football amateur ambitieux et sain 
qui place les notions de respect et de fair‑play au premier plan pour toutes les catégories 
de joueurs. Cette année nous sommes engagés dans 3 championnats avec 1 équipe Sénior 
Féminine et 2 équipes Sénior Masculin composées de respectivement 18 licenciées 
féminines, 45 licenciés masculins. C’est aussi une équipe vétéran en loisir avec 20 licenciés. 
Une vingtaine de bénévoles permet le bon fonctionnement du club, de leur implication 
résultent les succès sportifs et des événements (Fête de la bière, Tournois de pétanque…).
Cœur de Savoie souhaite aussi s’inscrire dans l’accompagnement de tous les 
passionnés de football, avec un projet à long terme d’équipe Jeune. Cette 
dernière a vu le jour en 2021, nous avons avec 4 catégories représentées (U6/
U7, U8/U9, U10/U11 et U13) avec des effectifs en croissance continue.
Les entraînements ont principalement lieu sur le terrain municipal 
de Chignin et les matchs sur le terrain de Les Marches.
Si le Football est aussi votre passion, rejoignez‑nous !

* Contact : Benoît Tassart ‑ 06 84 81 05 62 – csfootball73@gmail.com

G Y M  D A N C E

Cette année 2024/2025, notre association 
connaît une progression fulgurante puisque 
nous avons dépassé les 400 adhérents. La 
possibilité d’assister à 10 cours de fitness 
différents par semaine, la diversité et le tarif 
proposés, la compétence de nos animateurs 
diplômés, dynamiques et bienveillants 
expliquent ce succès grandissant.
Zoom sur nos activités : Zumba kids pour les 
6‑10 ans, Zumba, Step, Gym ball, stretching, 
renforcement musculaire, circuit training. 
Le cours de Qi Gong est assuré par une 
nouvelle animatrice et a rencontré un tel 
succès qu’il a fallu créer un second cours.
Une mention particulière pour la danse 
Africaine dont nous espérons qu’elle 
rencontrera un public plus large. Il reste 
encore des places pour la Zumba kids, 
le Qi Gong et la danse Africaine, pour 
lesquels nous adapterons le tarif.
Notre assemblée générale s’est tenue le 
7 octobre et a permis à notre équipe de 
bénévoles de vous tenir au courant des 
nouveautés, de notre gestion financière 
très saine et de quelques projets.
Voici sa composition : Sylviane Schneider, 
présidente, Sylvie Barillier, vice‑présidente, 
Isabelle Hours, trésorière, Dominique Verdoya, 
vice‑trésorière, Laurette Combaz, secrétaire, 
Claude Dupont, vice‑secrétaire et 
Martine Le Guenan, chargée de communication



33*  J A N V I E R  2 0 2 5L A  V I E  D E S  A S S O C ’

A S S O C I A T I O N 
L ’ E N - V I E

L’association de bénévoles de l’EHPAD Foyer 
Notre‑Dame remercie tous les acteurs qui ont 
permis à son projet de voir le jour. L’aménagement 
extérieur du Bist’Roch, lieu de rencontre et 
d’échange dans l’institution, a permis cet été de 
belles rencontres entre les résidents, les familles et 
amis. En accompagnement de l’équipe d’animation, 
avec le soutien de M. le Directeur et des équipes, un 
projet d’embellissement paysager dans les unités de 
soins et le parc est actuellement à l’étude. Ce projet 
sous forme d’ateliers s’inscrit dans une démarche de 
bien‑être ; il impliquera activement les résidents. Et, 
tout récemment, le logo de notre association réalisé 
avec l’aide de Thibaut en stage au service animation 
de l’Ehpad. N’hésitez pas à nous contacter pour 
apporter votre soutien auprès de nos aînés.

* Contact : lenvieabc@gmail.com ‑ 06 86 81 26 10

A M A P  D E  L E S   M A R C H E S

L’AMAP de Les Marches a pour objets :
>  de maintenir localement une 

agriculture paysanne, c’est‑à‑dire à 
échelle humaine, indépendante des 
grandes entreprises de production 
d’intrants et de semences, et des grands circuits de distribution,

>  d’encourager la production et la fabrication locale 
d’une alimentation non polluée et non polluante,

>  de favoriser l’accessibilité de cette alimentation par les habitants 
sans mener quelque activité commerciale que ce soit,

>  de faciliter des partenariats entre des paysans et des 
consommateurs locaux selon les orientations ci‑dessus 
et dans le respect de la charte des Amap,

>  de favoriser un environnement sain pour la 
population et riche en biodiversité,

>  de sensibiliser le public à l’agriculture paysanne 
et aux thématiques citées ci‑dessus.

En cet automne 2024, l’AMAP compte 33 familles et fonctionne 
avec 17 producteurs en Agriculture Biologique pour la plupart. 
Vous pouvez nous rencontrer au local de distribution (en face 
de la boulangerie des Marches) chaque jeudi de 19h15 à 20h.

* Contact : amapdesmarches@laposte.net

L E S  L O C O ’ S  –  A T E L I E R S  R E C Y C L ’

Les ateliers de réparation de petit électroménager/couture, et entretien de cycles mis en place depuis 
2 ans sur la commune déléguée de Francin à l’espace Gojon, connaissent un succès grandissant.
Portée par l’association Les Locos ! cette initiative s’inscrit dans une démarche 
écoresponsable de recycler plutôt que jeter et de partage de savoir‑faire.
Durant les 4 sessions annuelles proposées pour l’électroménager, les citoyens apprennent à 
réparer leurs objets en s’appuyant sur l’expérience et les compétences des bénévoles du collectif 
Atelier Bricole Chambérien. L’atelier couture, lancé en 2024, permet également de faire 
réparer ses vêtements pour des reprises simples (boutons, ourlet…), grâce aux connaissances 
de couturières bénévoles. Deux ateliers cycles annuels sont également proposés (diagnostic 
vélo et petites réparations) avec l’association Roue Libre. La participation sur place est 
libre pour contribuer au financement des pièces de rechange, outils et autre matériel.
Pour que ce projet continue à vivre, nous sommes à la recherche de bénévoles à l’âme bricoleuse !

* Vous retrouverez toutes les dates et les liens d’inscription des prochains ateliers sur le site : 
sites.google.com/view/lesateliersrecyl ‑ N’hésitez pas à nous contacter : ateliersrecycl@gmail.com

L A C S  Loisirs Activités Culturelles Sportives

Une rentrée 2024 sous le signe de la convivialité !
Nos activités habituelles confirment leur succès et attirent un public fidèle 
et motivé, tandis que de nouveaux projets viennent enrichir notre offre.
Pendant les vacances d’octobre, un stage a permis à de jeunes talents 
de 6 à 12 ans de s’initier aux arts du cirque. La semaine s’est conclue 
par un spectacle devant parents et grands‑parents conquis.
Côté événements, la soirée théâtre, avec Oscar et la troupe du Théâtre 
Pour Rire de Cognin, a fait salle comble et enchanté le public. Forts de ce 
succès, nous préparons une nouvelle soirée théâtre le 28 novembre 2025.
Rendez‑vous lors de nos prochains événements 
pour partager d’autres beaux moments !
> Sortie raquettes nocturne et restaurant : janvier 2025
> Soirée des Bébés : 11 avril 2025
> Jambon au four communal : 13 avril 2025 (sur réservation)
> Stage de magie : 22‑25 avril 2025, pour les 8‑14 ans

* Retrouvez toutes nos activités et nos infos en 
ligne sur lacs‑asso.fr ou INSTAGRAM lacs.asso 
Christophe Roulot – Président : 06 17 02 63 30
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A P E A E F

L’association des parents d’élèves et amis de 
l’école de Francin (APEAEF) œuvre toute 
l’année à travers l’organisation de différentes 
manifestations pour récolter les fonds 
nécessaires au financement des nombreuses 
activités et sorties scolaires proposées par 
les enseignants de l’école de Francin.
Les bénévoles assurent plus d’une dizaine 
d’événements sur l’année scolaire avec, en 
autre, les incontournables diots à l’alambic 
mi novembre, les failles en mars et d’autres 
événements tout aussi attendus comme 
la soirée jeux de société mi‑janvier, la 
chasse aux œufs, les pizzas aux fours et le 
traditionnel marché aux fleurs.
Nous en profitons pour remercier 
chaleureusement les habitants de 
Porte‑de‑Savoie qui viennent nombreux 
soutenir nos écoles du village à travers ces 
moments conviviaux. Nous avons toujours 
plaisir à nous rassembler et participer 
activement à l’animation de notre commune.

S O U  D E S  É C O L E S  C R I N C A I L L É

Le Sou des Écoles Crincaillé est reparti 
pour une nouvelle année bien rythmée. 
Après sa traditionnelle vente de St Genix, 
des viennoiseries Savoyardes, et celle des 
fruits et jus de la Coopérative du Tremblay, 
l’association de parents d’élèves a organisé la 
boum de l’hiver. 245 repas ont été distribués 
et les enfants et parents ont pu partager des 
jeux puis se trémousser sur la piste de danse 
jusqu’à près de 22h.
Le Sou compte sur vous pour participer à ses 
futures manifestations telles que la vente de 
repas et de pains cuits au four du bourg, celle 
des plants potagers et fleurs de Vuillermet, la 
journée sportive du Challenge des Croués et la 
kermesse de fin d’année.
Une nouveauté : un carnaval au mois de mars !
Avec son équipe de 40 parents bénévoles, le 
Sou espère vous voir nombreux pour partager 
ensemble ces moments de joie et d’amitié.
Bureau 2024-2025 : Gaëlle Boni, présidente, 
Mathieu Baile, vice‑président, Alizée LiHip 
Prario, trésorière, Célia Codet, vice‑trésorière
Sarah Henicke, secrétaire,
Guillaume Bernhardt, vice‑secrétaire

L E  C L U B  L A  B O N N E  E N T E N T E

L’année 2024 a été riche en animations, le Club La Bonne Entente avec ses 
68 adhérents s’est donné les moyens d’organiser un ensemble d’activités où tout 
le monde prend plaisir à se rencontrer.
Santé cognitive (stratégies de mémorisation et de stimulation de la mémoire), 
loto avec de généreux donateurs RDV le 23 mars 2025 ! activité de prévention 
sur la mobilité et sécurité des conducteurs seniors pour apprendre à gérer 
le stress au volant et se remettre à niveau sur le Code de la route a été très 
appréciée ‑ tous les participants ont bénéficié d’une heure de conduite avec un 
moniteur d’auto‑école, gym douce, danse, karaoké, thé dansant, pétanque par 
toutes saisons, balades avec découverte du patrimoine, informatique, jeux de 
société, sophrologie, sorties culturelles… des activités pour tous les goûts !
Toutes ces activités ludiques, culturelles et conviviales permettent aux adhérents 
de se rencontrer, de préserver leur capital santé avec les clés du bien vieillir, ce 
qui est le but de l’association. Vous avez des souhaits ? Nous les réalisons !

C O M I T É  F N A C A  L E S  M A R C H E S

Après une année où notre moyenne d’âge 
a augmenté inexorablement, nous n’avons 
heureusement pas eu à déplorer de décès, 
malgré la fatigue de plusieurs d’entre nous et 
nous avons eu le plaisir de fêter le cinquantième 
anniversaire de la création de notre comité.
En effet grâce à l’initiative de copains soucieux 
de faire durer la mémoire d’une époque tragique 

dont ils étaient revenus, la guerre d’Algérie, le premier bureau de notre comité FNACA 
a été élu le 2 novembre 1974 et depuis il s’efforce de se souvenir de tous ceux qui ont 
souffert pour notre pays. À l’occasion de ce cinquantième anniversaire, en collaboration 
avec le comité départemental, nous avons eu le plaisir de remettre la médaille d’or de 
la FNACA à notre premier président Michel Mathieux et son bureau créé en 1974, à 
notre président durant 39 ans Jean‑Claude Magnin, à deux de nos adhérentes veuves 
particulièrement actives dans notre bureau, ainsi qu’à M. Villand représentant le conseil 
municipal, pour l’attention qu’il porte à notre groupe.

L ’ A P E L  D E  L ’ É C O L E  S A I N T - M A U R I C E

L’Apel de l’École Saint‑Maurice organise une nouvelle édition de l’Opération 
Agrumes, une action solidaire et gourmande ! Chaque début d’année, nous proposons 
une vente d’agrumes issus de l’agriculture raisonnée, en partenariat direct avec 
des producteurs. Mandarines, oranges, citrons : des fruits de qualité, cueillis à 
maturité et livrés directement depuis les vergers ensoleillés jusqu’à votre table.
Cette opération vise à soutenir nos projets pédagogiques et améliorer le quotidien des 
élèves. En participant, vous contribuez non seulement à une alimentation saine pour 
votre famille, mais vous aidez aussi à financer des activités éducatives enrichissantes.
Comment commander ? Scannez le QR code pour accéder à notre boutique 
en ligne sur HelloAsso et passez commande en quelques clics ! Vous préférez 
une version papier ? Des bons de commande sont également disponibles à 
l’école et dans les commerces environnants.
Date limite de commande : vendredi 31 janvier 2025. 
Livraison dans la cour de l’école le vendredi 14 février à partir de 16h30.
Merci pour votre soutien à cette action qui apporte une bouffée de fraîcheur 
et de vitamines en plein hiver !

L A  V I E  D E S  A S S O C ’  *  J A N V I E R  2 0 2 5
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J U M E L A G E  E N  M A R C H E S

Après deux années 2022 et 2023, riches de rencontres entre 
notre commune et Stepps, nous avons vécu une année 2024 
plus centrée sur nos activités traditionnelles : Fish and Chips, 
Pique‑nique, Forum des Associations, St Andrew, Cours 
d’anglais… À signaler une implication particulière du 
Comité dans la tenue d’un stand pour le Téléthon, le 
samedi 30 novembre, au sein du marché local. Nous avons 
aussi préparé un voyage en Écosse pour avril 2025 (complet).
Après un week‑end chez nos correspondants, nous visiterons 
Glasgow, Stirling et Edimbourg. D’autres initiatives peuvent 
surgir en 2025… À vous de jouer !

* jumelageenmarches73@gmail.com 
André Brun : 06 04 44 15 12 ; Corinne Chabert : 06 60 81 32 49 ; 
Yves Rebourg : 07 60 46 20 68 ; Georges Teppaz : 07 82 44 26 52 ; 
Francine Bordon : 06 84 23 61 51 
jumelage‑en‑marches.neopse‑site.com/fr/ ou porte‑de‑savoie.fr/

M É M O I R E  E T  P A T R I M O I N E 
D E  L E S   M A R C H E S

L’association Mémoire et Patrimoine des Marches existe 
depuis 2006. Elle a pour but l’étude, la sauvegarde et 
la mise en valeur du patrimoine de la communauté de 
Les Marches dans toute sa diversité.
L’association organise diverses animations culturelles 
et patrimoniales : visites guidées, conférences, 
expositions, concerts et bals, soirées thématiques, 
voyages culturels. Des séances de généalogie et 
de patois sont proposées tout au long de l’année. 
L’édition d’un bulletin, très apprécié par le public, 
vient compléter les activités de l’association.
Le 30 mars 2025, l’association organisera l’inauguration 
d’une plaque commémorative en souvenir des 
Marcherus tombés lors des derniers conflits du 
XIXe siècle (une souscription en cours et nous vous 
invitons à participer : associationmpm73.blogspot.com/).
Prochain rendez‑vous : Assemblée générale le 
7 février 2025 à 18h à la salle Saint‑Maurice
Adhésion à l’association : 10 €

* En savoir plus : 
memoire.patrimoine@gmail.com ou 06 88 72 87 77

F E S T I V A L  L I V R E S  E N  M A R C H E S

Le festival Livres en Marches a une nouvelle fois réuni les 
amoureux des livres et des idées en septembre dernier 
pour 23e édition inoubliable ! Près de 40 000 livres ont 
trouvé preneurs dans la Bourse aux livres soit 38 livres 
vendus par minute ! 5 000 participants ont assisté aux 
14 conférences et 440 personnes aux rencontres d’auteurs, 
une nouveauté qui a rencontré un franc succès.
Rendez-vous en 2025 : L’association vous donne d’ores et déjà 
rendez‑vous les 27 et 28 septembre 2025 pour une nouvelle édition 
du festival dans la commune de Porte‑de‑Savoie et si vous souhaitez 
rejoindre les 200 bénévoles actifs à nos côtés, vous êtes les bienvenus !
Pour celles et ceux qui souhaitent vendre leurs livres, les collectes 
auront lieu au printemps pour les associations et les écoles, et en 
septembre pour les particuliers, avec toujours 80 % de la somme 
reversée au vendeur. De quoi faire du neuf dans vos bibliothèques !

Les Marches en fête à la salle Saint-Maurice, JEP 2024

LES VOIES DE NOTRE HISTOIRE
2024, une année bien remplie, 5 conférences, la Journée 
Européenne du Patrimoine sur les réseaux ferrés en Savoie, 
un rendez‑vous des artistes très réussi, une visite du Musée 
Savoisien et celle des abris Nézin de Chambéry.

2025 sera dense avec nos rendez‑vous habituels Artistes et JEP et 
5 conférences. Un événement exceptionnel est en préparation pour 
commémorer les 80 ans de la fin de la guerre 39/45. Notez sur vos agendas 
les dates des 7 au 11 mai prochains. En lien avec la commune Porte‑de‑Savoie, 
le Département, le Souvenir Français, l’ANACR, l’ONaCVG, L’Académie des 
Sciences, Belles lettres et Arts de Savoie, la Société des Membres de la 
Légion d’Honneur, l’Ordre National du Mérite, l’Association Tempête sur les 
Alpes… Nous travaillons sur une commémoration au Monument aux Morts 
de Francin le 8 mai 2025 après‑midi, en présence des Autorités et du public 
mais aussi celle des enfants des écoles et du Conseil Municipal enfants 
auxquels un rôle sera attribué. Les piquets d’honneur présents du 13e BCA de 
la Gendarmerie et des Pompiers et un piquet d’honneur particulier en tenue 
de l’armée des Alpes en 44/45. Quatre véhicules d’époque déambuleront 
dans Porte‑de‑Savoie. Un focus spécifique sera consacré aux ados. Deux 
expositions Femmes et hommes dans la Résistance (12 panneaux) et Le 2e 
conflit mondial en Savoie (15 panneaux), 5 vitrines témoigneront des combats 
et de la vie à l’époque des combattants et des civils. Une communication 
est en préparation sur le Général François Sevez qui contresigna à Reims 
le 7 mai 45 la capitulation de l’Allemagne, une autre sur l’histoire du chant 
des Partisans par J. Kessel et M. Druon. Des mises en scènes, des vidéos, 
des témoignages et deux conférences, une consacrée par Jacques Viout 
au Bombardement de Chambéry et ses conséquences le 26 mai 44 et une 
seconde sur le Re fondement de la France à partir de 1945.
Comme vous le voyez, nous nous sommes attelés à un travail important qui 
a une vocation pédagogique que nous voulons utile, chacun à sa portée. Ces 
événements sont maintenant entrés dans l’Histoire, les témoins ont disparu, 
nous leur devons le respect. Nous comptons tout particulièrement sur votre 
présence lors de ces journées.

L A  V I E  D E S  A S S O C ’
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2,702,702,702,702,702,702,702,702,702,702,502,502,502,502,502,502,502,502,502,502,502,502,502,50

CEDEZ LECEDEZ LE
PASSAGEPASSAGE

Reprise du tapis existantReprise du tapis existant

BUREAU D’ÉTUDES V.R.D.
Spécialisé en réseaux humides

Aménagements de surfaces publics
Projets V.R.D. de bâtiments collectifs ou publics

151 chemin des ciseaux 73370 Le Bourget du lac | 06 10 99 15 10

nexus-ing.fr

235.96

23
6.0

4

236.08

235.93
235.93

235.72

234.01

234.55

station 

SECTEUR
CHAMBÉRY
ET ALENTOURS
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    expression des 
groupes politique

Groupe indépendance et démocratie
Aurons‑nous un P.L.U. avant les 
prochaines élections municipales ?
Voilà près de 4 ans que le chantier du 
Plan Local d’Urbanisme a été lancé 
par la commune et après 2 rejets par 
les services de l’État et les chambres 
d’agriculture, nous en sommes toujours 
au même point. Les consultants choisis 
ont commis des erreurs aboutissant à la 
situation actuelle et l’équipe municipale 
majoritaire n’a rien vu venir. Peut‑être 
que si la commission urbanisme avait 
été plus impliquée dans le processus la 
vigilance aurait été plus grande. Quoi 
qu’il en soit, le P.L.U. est à refaire : 
est‑il réaliste d’imaginer qu’il puisse être 
instruit et validé avant les prochaines 
élections municipales (printemps 2026) ?

Un autre grand chantier semble 
s’éterniser, celui de la rénovation du 
centre bourg de Les Marches. Ce 
projet n’avançant pas, il pénalise le 
développement commercial de notre 
commune et peut‑être même le 
maintien des commerces existants.

Sans développement raisonné de 
l’habitat permettant à de jeunes couples 
de s’installer et sans projets facilitant 
le développement des commerces de 
proximité, c’est la dynamique de notre 
commune qui est menacée, en particulier 
l’avenir des classes de nos écoles.

*contact@independanceetdemocratie.fr

Francin‑Les Marches 2020, 
Renouveau Démocratique
Le projet de P.L.U. tombe 
à l’eau une 2e fois !!!
Les élus de Flm2020 avaient dénoncé 
le caractère inabouti et inefficient du 
2e projet de P.L.U. de la municipalité. 
En toute logique nous avions donc voté 
contre, espérant que la majorité fort de 
nos arguments allait revoir le projet. Elle 
s’est au contraire obstinée à le soumettre 
aux partenaires publics associés.
Leurs avis est sans appel :
Lourde critique de la part de 
l’autorité environnementale, avis 
négatifs en série de la Cdpenaf, de 
la chambre d’agriculture, de la DDT, 
et surtout de l’État lui‑même.
On y lit pêle‑mêle les « contradictions », 
les « erreurs de calcul », « les 
copiés‑collés » hasardeux, et plusieurs 
pages parfois très acerbes.
Après l’échec de la 1re version, et 
l’échec pour les mêmes raisons de la 2e 
version, l’opposition que nous sommes 
pourrait fanfaronner sur l’incompétence 
réitérée de ceux qui tiennent l’avenir 
de notre commune en leurs mains.
Mais nous ne fanfaronnons pas, 
car le sujet est grave. L’extension 
de la ZAE Cumin par exemple est 
bloquée et les enjeux urbanistiques 
et environnementaux ne sont 
toujours pas sécurisés.
Pour le 3e round, prenant 
conscience de l’intérêt des 
remarques de notre minorité, la 
majorité demandera peut‑être 
enfin à la commission urbanisme de 
travailler réellement sur le sujet.
Ce qui serait la moindre des choses 
puisque nous représentons 45 % des 
habitants et 54 % des Marcherus.

* francinlesmarches2020.blogspot.com/

La Majorité municipale 
Bâtissons notre avenir
La démission du gouvernement à la 
suite d’une motion de censure plonge 
notre nation dans une crise politique 
inédite. Aucune force politique n’a de 
majorité, et paradoxalement aucune 
n’est prête au compromis. Les forces 
politiques affirment toutes travailler à 
un consensus politique mais gardent 
des positions inflexibles qui l’empêche.
Ces postures incompréhensibles 
et surtout insupportables 
donnent le sentiment de faire 
passer leurs intérêts politiques au 
détriment de l’intérêt général.
En dépit de ces difficultés nationales, 
regrettables, notre collectivité n’a 
qu’une direction, celle d’assurer 
l’ensemble des services.
Les élus de la majorité municipale 
restent mobilisés pour vous apporter 
les services nécessaires à votre 
vie quotidienne et continuent à 
œuvrer au mieux vivre ensemble.
Faire avancer un projet relève vraiment 
du parcours du combattant. Il y a 
plus de monde pour nous expliquer 
pourquoi ne pas le faire plutôt que de 
nous aider. Les normes, les règlements, 
les injonctions contradictoires des 
services de l’État deviennent des 
obstacles de plus en plus importants.
Comment l’État peut rejeter notre 
proposition de P.L.U. parce que nous 
consommons trop de foncier et en 
même temps nous mettre une amende 
car nous ne construisons pas assez 
de logements. Nous ne pouvons pas 
construire sur des terrains virtuels !
Malgré toutes ces difficultés, nous 
poursuivons la mise en œuvre des 
engagements pris devant vous en 2020.

La Majorité Bâtissons notre avenir vous 
présente à tous ses meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année 2025.



Patricia DEBERNARDI
06 45 77 83 22 
patricia.debernardi@iadfrance.fr

VVoottrree  ccoonnsseeiillllèèrree  eenn  IImmmmoobbiilliieerr
PPoorrttee  ddee  SSaavvooiiee  eett  aalleennttoouurrss

vos projets immobiliers
Confiez moi 

Frédérique VIRET-PERCEVAL
06 08 01 67 74

Liaisons quotidiennes 
entre Savoie/Drôme/Haute-Savoie 

et Lyon

223, chemin de Blardet
LES MARCHES
73800 PORTE DE SAVOIE fred.viret64@gmail.com

VIRET TRANSPORTS EXPRESSVIRET TRANSPORTS EXPRESS

Café-restaurant  pyramidal & convivial 

6j/7j
lundi, mardi et jeudi
17h30 - 21h00
du vendredi au dimanche
17h30 - 21h30

- FERMÉ LE MERCREDI

PARKING SUPER U
FRANCIN MONTMÉLIAN

www.toppizzamontmelian.com

Ø20 Ø20 Ø20 Ø20

Ø20 Ø20 Ø20 Ø20

Ø20 Ø20 Ø20 Pizza
offerte

Ø31 Ø31 Ø31

Ø31 Ø31 Ø31 Ø31

Ø31 Ø31 Ø31 Ø31

Les glaces
Sammontana - Numéro 1 de la glace italienne !

Pot de 90 g ......................................... 2,90€
Pot de 500 g ...................................... 7,90€

Les vins italien
Rosato delle Venezie ...................... 8,00€
Vin rosé tonique et fruité, totalement axé
sur la gourmandise et le plaisir. Idéal pour l’apéro !
Vino rosso Chianti ......................... 9,00€
Vin rouge, belle robe grenat sombre. Ensemble équilibré
et fringuant qui donne un vin authentique de bonne densité.
Pinot "Grigio" ................................. 9,00€
Vin blanc à la robe jaune clair dorée au nez d'agrumes et de 
fruits blancs acidulés et ananas, rond et franc au fruité tonique.
Lambrusco Rosso ........................... 9,00€

Les boissons
Grande bouteille (Fanta, Tropico...) 1,5l ... 4,00€
Canettes ( Coca Cola, Orangina..) 33cl ....... 2,00€
Eau plate ou pétillante (50 cl.) ...... 1,00€
Bière (33cl.) ........................................... 3,00€
Bière (66cl.) ........................................... 4,50€ VALABLE 1 AN....................................................................................

Modes de règlement acceptés : espèces

Produits frais et d'origine France dans la mesure du possible et selon arrivage

Retrouvez-nous 
sur Facebook ! 

/toppizza73

COMMANDEZ AU

09 82 42 42 46

Pizza
offerte

Parking Super U
Francin Montmelian

toppizzamontmelian.fr

Pâte
maisonP

ét
ri

e et façonnée

sur place

MARBRERIE
LAMBERT

P È R E  &  F I L S

661 route de chignin 73800 Les marches
04 79 28 07 81 | 06 14 02 44 06

www.marbrerie-lambert.fr aymlamb@hotmail.fr

Caveaux préfabriqués
PlaquesJardinières Vases

GravuresRéalisation de monuments
Rénovation et nettoyage de monuments ancien

LEADER MONDIAL
DE LA CHAÎNE À NEIGE

KÖNIG Sas, ZA Plan de Cumin, 269 rue de la Jacquère Les Marches 73800 Porte de Savoie - 04 79 28 05 10
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Les Marches
12 mars 2024
Émy 
CHEVAUDONNA
31 mars 2024
Charles RAYBAUD
02 avril 2024
Émile PROVENÇAL
04 avril 2024
Kiara DA COSTA 
CASTANHEIRA
30 mai 2024
Ryan BONNY
02 juillet 2024
Gisèle LOUF CASIEZ
25 août 2024
Émile DENIS
31 août 2024
Clément GALMOT
24 septembre 2024
Éléonore MICHON
29 septembre 2024
Maho LE GRALL
21 octobre 2024
Chloé NIEMAZ
05 décembre 2024
Marceau BERLIOZ

Francin
03 mars 2024
Alix LAURENT 
CATOLICOT
17 juin 2024
Alphée 
DE BOURAYNE
08 septembre 2024
Éléonore BOUVIER
29 septembre 2024
Lou LEJEUNE

état
   civil

NaissancesMariages

Décès

Les Marches
23 mars 2024
Laura GABORIEAU et Elie BOCHATON
27 avril 2024
Elora REMEC et Baptiste VINCENS
18 mai 2024
Sonia TERRASSE et Gabriel RAYBAUD
22 juin 2024
Julie FAVARIO et Matthieu BERLIOZ
20 juillet 2024
Magali CARREL et David ANSELME
24 août 2024
Laurence DELECROIX et Pascal LEPRÊTRE
24 août 2024
Jennifer GANDON et Yannick CHAPELLE
19 octobre 2024
Murielle CAILLOD et Jean-Pierre DORIÉ
19 octobre 2024
Sabrina ARACIL et Patrick FAYOLLE
4 décembre 2024
Wanda AGNOLETTO et Patrick BROLIS

Francin
5 avril 2024
Emmanuelle GIRARD et Olivier NOEL
10 mai 2024
Sylvie DUCORON et Frédéric MAZARS
6 juillet 2024
Cynthia CHIODERO et Stéphane ALESSI
17 août 2024
Laura LALMI et Brandon CREY
31 août 2024
Léa LAURENT et Dylan DUBOIS
19 octobre 2024
Lorane PHILIBERT et Nicolas DREWNIAK

Les Marches
04 janvier 2024
Yolande SERMET
01 février 2024
Yvette MARITANO 
née PERRIER
27 février 2024
Pierrette MARTIN
21 mars 2024
Olga VACHEZ 
née MASSON
21 avril 2024
Jean-Pierre 
THIÉVENAZ
25 avril 2024
Jacques
CARRASCOSA
04 juin 2024
Philippe ISAIA
07 juin 2024
Geneviève MANTEL 
née DALBIEZ
10 juin 2024
Jean DUPRAZ

11 juin 2024
Gabrielle 
FRISON-ROCHE
15 juin 2024
Maxime VIBOUD
19 juin 2024
Fernand QUENARD
09 juillet 2024
Roger ORTOLLAND
11 juillet 2024
René ZOZ
19 juillet 2024
Carole MANZONI 
née GAZUR
30 juillet 2024
Reine PERRIN 
née TROSSET
16 août 2024
Huguette VELTRI 
née REY
16 août 2024
Jean ESCOLIER
26 août 2024
Second LORENZI

23 septembre 2024
Paulette MICHELON
02 octobre 2024
Maryse PELLIER-
MERMIN née LUTHI
14 octobre 2024
Denise MERMET 
née PETIT
03 novembre 2024
Claude ZUATE
05 novembre 2024
Laurent NEHLIG
10 décembre 2024
Jean-Claude MAGNIN
14 décembre 2024
Claude BÉNÉJAM 
née ANDRÉ
Francin
09 janvier 2024
Michèle BATAILLARD 
née DURET
19 janvier 2024
Marc PERRIN
31 janvier 2024
Marcelle SOUDARIN

24 mars 2024
Daniel LE ROY
10 mai 2024
Xavier REBOTON 
20 août 2024
Valentin REGAD
13 septembre 2024
Madeleine LOMBARD 
née HUART
06 octobre 2024
Vincenzo CORTESE
06 novembre 2024
Domingo 
MORAN-MANJON
12 novembre 2024
Anne DECOUZ née 
MONTANDRAUD
23 novembre 2024
Jean-Claude MAGNIN
8 décembre 2024
Marie DURET 
née PERRIN
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   le coin  des 

bonnes infos

A C T I V I T É S  N O U V E L L E S  S U R  L A  C O M M U N E

Le Marcheru a réouvert : un bar et plus encore !
Angela a porté le projet de création du bar, situé 
à côté de son magasin, Les petits plats, en 2021. 
En décembre 2024, elle rouvre l’établissement, 
proposant aux amateurs de cuisine maison de 
déguster, sur place, les plats en vente côté traiteur, 
plats que les clients peuvent déguster chaud façon 
« bar self ». Il sera également possible de commander 
côté traiteur les petits plats et retirer la commande 
au bar l’après‑midi. Par ailleurs un coin jeux de cartes 
et lecture est proposé à tous ceux qui souhaitent 
partager une partie ou un coup de cœur littéraire !
Venez rencontrer une équipe souriante et dynamique.
Jessica de 7h à 14h et Corinne de 16h à 19h
Angela ‑ Les petits plats traiteurs ‑ 
du mardi au vendredi de 8h à 14h 
et le samedi de 9h à 12h30

…et au fil des saisons, une proposition ! Actuellement 
venez déguster un vin chaud, les vendredi après‑midi 
et samedi matin !

Nouveau studio photo
Notre duo de photographe AACPIX vous propose de surprendre 
vos proches avec un cadeau original : une séance photo !
Installés depuis peu sur Porte‑de‑Savoie, nous vous proposons 
des séances en studio, en extérieur ou à domicile.
Conseils, accessoires et mise en valeur sont au rendez‑vous 
pour révéler la beauté de chacun et passer un bon moment.
Anicée & Siar

* Retrouvez‑nous sur les réseaux sociaux Instagram et Facebook 
SQUARE-FACEBOOK INSTAGRAM aacpix et sur notre site internet www.aacpix.fr

Cabinet d’ostéopathie
Je suis ravie de vous accueillir 
dans mon cabinet d’ostéopathie.
Que vous soyez un adulte ou une personne 
âgée, j’adapte la prise en charge à vos besoins 
spécifiques. Je suis par ailleurs spécialisée en 
pédiatrie, je prends en consultation également 
les nourrissons, enfants, mais aussi les femmes 
enceintes. Grâce à des techniques douces, 
je vise à soulager vos douleurs et à restaurer 
l’équilibre de votre corps. Dans une ambiance 
chaleureuse et apaisante, je suis à votre écoute 
pour vous aider à retrouver une homéostasie, et 
rétablir votre corps à votre psyché.
N’hésitez pas à prendre rendez‑vous sur 
Doctolib, ou par téléphone. 
Au plaisir de vous rencontrer !
Marie‑Loan Auger Tomasi, Ostéopathe D.O.

* 164 rue de la mondeuse 73800 Porte‑de‑Savoie, 
07 61 10 72 88, www.doctolib.fr

Angela, Jessica et Corinne
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T R A V A U X

Des travaux d’entretien de la végétation 
nécessaires au bon fonctionnement 
des lignes à haute tension vont être 
entrepris sur le territoire de la commune 
de Porte‑de‑Savoie à dater du 
1er décembre 2024 jusqu’au 15 mars 2025.
L’exécution de ces travaux a été confiée 
par RTE – Groupe Maintenance Réseaux 
Savoie à l’entreprise Bovet Environnement.

R É D U I R E  L A  F R A C T U R E  N U M É R I Q U E

Un service d’accompagnement aux démarches en ligne
De nombreuses administrations ont mis en place des procédures dématérialisées. 
Ces nouvelles procédures, de plus en plus souvent normalisées et obligatoires, 
peuvent devenir un obstacle à la réalisation de nos formalités !
Notre collectivité propose à ses habitants un service gratuit, personnalisé et 
confidentiel qui permet aux personnes rencontrant des difficultés avec les 
démarches en ligne d’avoir un accompagnement adapté et de leur apprendre 
comment faire pour pouvoir être autonome par la suite. De plus, cela garantit la 
sécurisation des démarches numériques par l’intervention d’un accompagnant 
qualifié habilité « aidant connect. »
Quelques exemples d’accompagnement : changement d’adresse, duplicata de 
carte grise, aide à l’envoi de documents par mail, aide à la signature électronique, 
déclaration de cession ou de destruction d’un véhicule, recherche d’archives au 
cadastre, demande d’extrait de casier judiciaire…

* Prenez rendez‑vous auprès de Julia Revol au 04 79 28 12 82

L E S  D É C H E T S  À  L E U R  P L A C E  !

Nos services techniques ont dû intervenir à plusieurs reprises pour 
débarrasser la voie publique de déchets indûment entreposés.
Il est interdit de jeter ou d’abandonner ses déchets sur la voie 
publique ou privée. De même, il est interdit de déposer ses 
déchets sans respecter les règles de collecte définies par la 
mairie (contenant, jour, horaire, tri). Dans les 2 cas, le fait de 
ne pas respecter l’interdiction est sanctionné d’une amende 
forfaitaire de 135 € – notre policier municipal veille !
Mettons les déchets à la déchetterie et respectons les riverains !

Respectons le bon sens !

L’entrée en direction 
de la ferme Rosset est 
matérialisée par un sens de 
circulation, suivons‑le afin 
de permettre les entrées 
et sorties sur le rond‑point 
plus fluides.

L E  R A M A S S A G E  D E S  E N C O M B R A N T S

Un service solidaire à disposition de ses habitants

Ce service est proposé uniquement aux personnes ne 
pouvant pas se rendre en déchetterie 
par leurs propres moyens. Pour en 
bénéficier, contactez notre mairie au 
04 79 28 12 82 afin de vous inscrire 
pour la prochaine collecte qui sera 
assurée par nos services techniques.

Communiqué de la Poste

Chaque année nos facteurs sont victimes d’accidents 
liés aux conditions météorologiques hivernales 
difficiles. Aussi il est demandé à chacun de s’assurer 
du positionnement de sa boîte aux lettres en bordure 
de voie. L’accès à la boîte devra être déneigé et salé.
Si ces conditions ne sont pas respectées, la Poste se 
réserve le droit de mettre en instance au bureau de 
poste le plus proche. Un petit geste pour maintenir 
l’intégrité physique des agents et bénéficier d’un 
service de qualité !



Parc d’Activité du Terraillet
49 impasse du Marais
73190 Saint-Baldoph
Tél. 04 79 28 30 30
autobcservices@orange.fr
www.cassauto-saintbaldoph.fr

VENTE PIÈCES DÉTACHÉES
NEUVES ET OCCASIONS TOUTES MARQUES

MONTAGE - RÉPARATION
ACHAT-VENTE - VÉHICULES ACCIDENTÉS

VENTE DE PNEUS

SARL AUTO BC SERVICES

Ouvert sur le lac St André
Cuisine soignée
Entièrement Maison
Ouvert toute l’année

Tél. 04 79 28 11 71 | Port. 06 58 13 92 54
restaurant.lesaintandre@gmail.com - Lac de Saint André 73800 LES MARCHES

www.restaurant-lesaintandre.com

à 15min de Chambéry
Au coeur du vignoble 

de la Combe de Savoie
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H O R A I R E S  D E  L ’ A C C U E I L

Ouverture au public

à  L e s  M a r c h e s
Lundi 13h30  18h

Mardi | Mercredi | Jeudi | Vendredi
8h  12h

à  F r a n c i n
Mardi | Jeudi 13h30  17h

Vendredi 13h30  18h

Permanences téléphoniques
Pour nous contacter, 
un standard unique avec deux lignes : 
 Les Marches : 04 79 28 12 82 
Francin : 04 79 84 04 43

Lundi | Vendredi
8h  12h | 13h30  18h

Mardi | Jeudi
8h  12h | 13h30  17h

Mercredi 8h  12h

B I B L I O T H È Q U E  M U N I C I P A L E
644 rue de belledonne – Francin
04 79 84 07 25
bibliotheque@porte-de-savoie.fr
Lundi 16h30  18h
Mercredi 10h  12h | 14h30  17h30
Jeudi 16h30  18h
Samedi 10h  12h

R E S T O N S  C O N N E C T É S  !

Vous souhaitez suivre l’actualité 
de la commune et être informé 
des événements à venir ?
Rendez‑vous sur :

*porte‑de‑savoie.fr

* PanneauPocket

Suivez‑nous sur Facebook

* facebook.com/
communedeportedesavoie

LinkedIn # communedeportedesavoie

Vous avez des idées de sujets 
à proposer au niveau de la 
communication concernant notre 
commune, alors n’hésitez pas 
à nous en faire part en nous 
adressant un mail à : 
communication@porte‑de‑savoie.fr

Mairie siège
77, place de la mairie
Les Marches 
73800 Porte‑de‑Savoie
Tél. 04 79 28 12 82

Mairie annexe de Francin
84 rue du Général Decouz
Francin 
73800 Porte‑de‑Savoie
Tél. 04 79 84 04 43

accueil@porte‑de‑savoie.fr

*porte‑de‑savoie.fr

infos
      pratiques

S E R V I C E  D ’ A C C O M P A G N E M E N T
A U X  D É M A R C H E S  A D M I N I S T R A T I V E S  E N  L I G N E
Un service gratuit et personnalisé

Un agent vous accompagne dans la réalisation 
de vos démarches administratives en ligne 
(démarches sur ANTS, sécurité sociale, CAF, etc.).
Prise de rendez-vous au 04 79 28 12 82

S E R V I C E  U R B A N I S M E
84 rue du Général Decouz – Francin
04 79 84 04 43 - urbanisme@porte-de-savoie.fr
Secrétariat/accueil : Corine Moitie 
Responsable : Béatrice Detroyat

BON À SAVOIR
Comment sont traitées vos demandes ?
Tous les courriers transmis à la mairie, 
par voie postale ou par mail à l’adresse 
accueil@porte‑de‑savoie.fr, sont 
enregistrés puis relayés au(x) service(s) 
concerné(s) pour traiter la demande dans 
les meilleurs délais ! 
Nous mettons tout en œuvre pour 
répondre sous 15 jours en fonction de la 
nature de votre demande (sachant que 
les délais réglementaires imposent à 
l’administration de répondre sous deux 
mois sauf exceptions).

S E R V I C E  E N F A N C E  /  É D U C A T I O N  / C U L T U R E
94, place de la mairie – Les Marches
Marie‑Ange Le Cerf – 04 79 28 17 04 
periscolaire@porte-de-savoie.fr
Mardi | Mercredi 13h30  17h30
Jeudi 13h30  16h30

Vous venez de vous installer 
sur la commune de Porte‑de‑Savoie ?
Bienvenue à vous !
Pensez à transmettre votre demande 
d’inscription sur nos listes électorales sur 
www.service‑public.fr ou directement 
en mairie avec une pièce d’identité et un 
justificatif de domicile.

S E R V I C E  D E  C O N S U L T A N C E
A R C H I T E C T U R A L E
Fabienne Muller, architecte conseil, délivre informations 
et conseils en vue d’améliorer la qualité architecturale 
et paysagère de votre projet.
Prise de rendez-vous au 04 79 84 04 43
Permanences :  2e mardi matin 

et 3e vendredi après-midi de chaque mois

C E N T R E  C O M M U N A L  D ’ A C T I O N  S O C I A L E  ( C C A S )

Contacter la mairie de Porte‑de‑Savoie
04 79 28 12 82 - accueil@porte-de-savoie.fr

M U T U E L L E  C O M M U N A L E
S A V O Y A R D E  E N T R E - N O U S
Permanences sur rendez‑vous en mairie 
de Les Marches et mairie de Francin
Prise de rendez-vous directement 
auprès de la mutuelle au : 09 69 39 73 38

M A R C H É  H E B D O M A D A I R E

Tous les samedis matin
Place de la mairie ‑ Les Marches



44 À  V O S  A G E N D A S  *  J A N V I E R  2 0 2 5

Janvier
Repas dansant des aînés
Salle Polyvalente Francin

Vœux du Maire
Salle Montgrabelle

Soirée jeux de société
APEAEF - Salle polyvalente Francin

Vœux du Maire
Salle Polyvalente Francin

Fête de la Saint‑Vincent
Bourg Les Marches

Février
Atelier de réparation de petits 
électroménagers/couture
Les Ateliers Recycl’ - Espace Gojon

Exposition
Mémoire et Patrimoine
Salle Montgrabelle

Vente de pains/diots
Sou des écoles Crincaillé 
Bourg Les Marches

Fish and chips
JEM - Salle Montgrabelle

Mars
Nettoyage des lacs de Francin
Amicale des pêcheurs de Francin

Les Failles
Francin

Pâques dansant
Ici on danse
Salle Polyvalente Francin

Théâtre Chers parents
Compagnie Les Éclats’T 
Salle Montgrabelle

Mars
Conférence
Les Voies de Notre Histoire
Salle des mariages Francin

Carnaval
Apel Saint-Maurice
Bourg Les Marches

Atelier de diagnostic 
et réparation de cycles
Les Ateliers Recycl’ - Espace Gojon

Loto
Club de la Bonne Entente
Salle polyvalente Francin

Cérémonie mémorielle 
de la guerre d’Algérie
Les Marches

Ramassage des encombrants

Manifestation mémorielle
Mémoire et Patrimoine des Marches
Salle Saint-Maurice

Avril
Savoie Nomade Malraux
Salle Montgrabelle à 20h

Pizzas cuites aux fours banaux 
de Francin - APEAEF

Soirée des bébés
LACS - Salle Saint-Maurice

Journée écocitoyenne
Salle Montgrabelle

Atelier de réparation de petits 
électroménagers/couture
Les Ateliers Recycl’ - Espace Gojon

Jambon au four
LACS - Bourg Les Marches

Avril
Chasse aux œufs de Pâques
APEAEF

Stage de magie
LACS - Salle Saint-Maurice

Mai
Braderie de printemps
Comité des Fêtes 
Salle Montgrabelle

Cérémonie mémorielle 
Victoire 1945
Les Marches à 11h30 
et à Francin l’après-midi

Vente de plantes
Sou des écoles Crincaillé 
Salle Montgrabelle

Fête du pain
Aux Fours et à Francin
Fours de Francin

Challenge des croués
Sou des écoles Crincaillé
Salle Montgrabelle

Atelier de diagnostic 
et réparation de cycles
Les Ateliers Recycl’ - Espace Gojon

*  Consultez régulièrement la rubrique agenda de notre site internet !
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Saint-Jeoire-Prieuré
04 79 96 97 98

VOTRE 2e PAIRE À 1€
TIERS PAYANT MUTUELLE

FrancinAutomobiles
Vente & Réparation Multimarques

Retrouvez-nous sur www.francinautos.fr
TOUTE UNE GAMME DE VÉHICULES DISPONIBLES

321 rue de la Scierie
Francin 73800 Porte de Savoie

04 79 96 41 92
francinautomobiles@gmail.com
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